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COMBIEN DE TEMPS POUR UN BACHOT? I
La saison est aux vacances, même 

s i  le  temps n’y est pas. Nos écoles 
se  sont ferm ées l’une après l’autre 
avec toutes les cérémonies que cela 
suppose. Pour deux mois, les écoliers 
ont été mis au vert, et leurs maîtres 
aussi. Les journaux ont publié les ré
sultats de ceux qui ont réussi et tu pu
diquement le nom de ceux qui ont 
échoué. Tout sem ble se passer selon  
un rite immuable, un ordre parfait 
et éprouvé par les siècles. En réalité, 
les problèmes qui se posent à notre 
école sont multiples. Il y  a la dé
mocratisation des études, les cons
tructions des locaux, la réforme des 
programmes et j ’en passe. Je m’ar
rêterai aujourd’hui à celui de la du
rée des études qui conduisent au 
baccalauréat.

Trop tard
Pour obtenir ce titre qui donne 

accès aux études universitaires, les 
étudiants fribourgeois doivent accom
plir treize ans de scolarité : cinq ans 
d’école primaire et huit ans de col
lège pour les garçons et respective
ment six  et sept pour les filles. Avec 
un début de la scolarité primaire à 
sept ans, nos élèves devraient donc 
avoir leur bachot en poche l ’année de 
leur vingtièm e année. Cependant les 
statistiques prouvent que beaucoup 
l’obtiennent plus tard et l’on a cons
taté qu’en moyenne les bacheliers des 
aures cantons romands étaient plus 
jeunes que les nôtres. Aussi des voix

se sont élevées pour demander que 
l’on ram ène la durée des études 
classiques de huit à sept ans. Le 
Conseil d’Etat, d’après les déclara
tions de certains de ses membres, 
paraît acquis à cette mesure qui serait 
mêm e réalisée dans un avenir assez 
proche.

Remontons un peu
Il y  a à cette affaire un côté éco

nomique. En produisant des bache
liers plus jeunes, l’Etat économise 
des années de scolarité et permet à 
des jeunes gens d’entrer plus tôt dans 
la  v ie active. Le gain semble donc 
double, mais pour des raisons que je 
donnerai, il pourrait être illusoire. 
Il convient d’abord de se demander 
pourquoi tant de jeunes gens term i
nent leurs études après vingt ans. 
C’est que beaucoup commencent leur 
scolarité primaire après l’âge de sept 
ans et leur collège après six  ans 
d’école primaire au lieu de cinq. 
Enfin, bon nombre d’entre eux doi
vent répéter une ou plusieurs classes. 
J’ai l’impression que c’est déjà à 
l ’école primaire que s’accumule un 
certain retard par rapport à d’autres 
cantons. J’en vois la principale raison 
dans le  fait que l’école enfantine est 
encore trop peu répandue chez nous. 
Les petits Genevois ou Bâlois entrent 
pratiquement tous en scolarité à 
quatre ou cinq ans. Les débuts à 
l ’école primaire se font plus aisément, 
les choses vont ensuite plus vite.

D/HIMT M O N  CttLEPIN
Il n ’est pas concevable qu ’une 

politique concertée ne  se fonde pas 
su r une philosophie, u n e  concep
tion générale de la  vie, une «W elt- 
anschauung», comm e d isen t les A l
lem ands — sans qu ’il soit néces
saire, pour au tan t, d ’avoir accom pli 
des études un iversita ires ou ex p ri
m é ses idées sous form e de tra ité . 
M ais une action politique ne p eu t 
avoir de valeu r e t de constance si 
elle n ’est sous-tendue p a r des con
victions inébran lab les. Sans quoi 
elle n ’est q u ’opportunism e au  se r
vice de penchants égoïstes vagues 
e t changeants.

La qualité  d ’une philosophie po
litique cohérente doit consister 
dans le fa it qu ’elle va  à la  rencon
tre  des asp irations — universelles
— profondes de l’homm e, p lu tô t 
que d ’ériger un systèm e clos et 
absolutiste, qui co n tra rie ra  cer
taines des tendances de l ’ê tre  h u 
m ain e t ne pourra  ê tre  accepté 
qu ’en con trepartie  de l’in to lérance 
pour les au tres opinions.

Je  ne peux pas plus ad h ére r au 
libéralism e (pris dans son accep
tion économique), pu isqu’il laisse 
libre cours aux seuls égoïsmes e t à 
leur expression m atérielle  — loi du 
plus fo rt, recherche exclusive du 
p rofit e t de l’in té rê t — q u ’au 
m arxism e dans sa p ré ten tion  à la 
fois m essianique et scientifique, 
héritage du positivism e « com tien », 
l’u n ila té ra lité  de sa vision h is to ri
que e t sa lim itation  à la seule lu tte  
des classes conduisant p a r tous les 
m oyens à la d ic ta tu re  du p ro lé ta 
riat.

H om m age soit rendu  à M arx 
d 'avo ir mis en évidence certa ines 
conditions de vie e t l’exploitation  
de la m ajo rité  p a r une m inorité ; 
qu ’on lui sache gré d’avoir env i
sagé certaines voies pour dresser 
la m isère et la  justice contre  la 
richesse insolente e t l’inéquité. 
C’est le com bat norm al que tout 
ê tre  hum ain  d ev ra it m ener lorsque

la  situa tion  m et chacun de ses frè 
res à nu.

M ais les situa tions ne sont pas 
in tangibles, ni tou tes sem blables. 
Le capitalism e comm e le socialism e 
(m arxiste) ne  son t pas deux  m ono
lithes grossiers, l ’un  exc luan t l ’au 
tre . Les classes sociales — pensons 
à  l ’O ccident — sont loin de se li
m ite r à deux stra tifica tions a n ta 
gonistes, les cap ita listes e t les p ro 
lé ta ires. Il n ’est pas fo rcém ent in 
d ispensable de n ’ag ir qu ’avec haine  
con tre  ceux que l ’on v eu t vaincre
— d iv isan t ainsi les nations — pou r 
a tte in d re  le but. Enfin, il n ’est pas 
adm issible que hors le m arx ism e- 
lén in ism e il n ’y a it n i vérité , ni 
sa lu t, comm e l’app liquen t ses sec
ta teu rs  dans trop  d ’E tats.

Prov iso irem ent, je  penserais ceci, 
de m êm e que Camus, qui me p a 
ra î t  ê tre  une philosophie élém en
ta ire  à l ’usage de tous, e t pas in to 
lé ran te  : la  vie est unique, l’ind i
v idu  égalem ent. En dehors de toute 
révo lte  ou de tou te  abnégation, cela 
doit nous inciter, dans tous nos 
actes, à respecter chaque individu, 
à  ne pas com prom ettre sa jou is
sance de ce co u rt m om ent d ’ex is
tence. L ’hom m e sera  tou jours une 
fin. jam ais un  moyen.

N ’est-ce pas aussi la  pensée de 
Tage E rlan d e r: «Puisque nous nous 
trouvons su r la te r re  — je  com
m encerai p a r  là, consta tan t le  fa it
— e t pu isque nous som mes condam 
nés à re s te r  su r ce tte  te rre , nous 
essaierons d ’y rend re  la vie aussi 
bonne à v ivre que possible. E t pour 
ren d re  cette  vie aussi bonne à v ivre 
que possible, il nous fau t avoir 
certa ines valeu rs com m unes d’éga
lité  e t de so lidarité  hum aine. C’est 
là  en réalité , très sim plem ent, le 
fondem ent de m on idéologie poli
tique. C’est de cela q u ’il s’ag it en 
politique*. »

Bernard GYG1.
• C i ta t io n  d ' u n e  in t e r v ie w  d e  T a g e  Er

l a n d e r  d a n s  « P l a n è t e  A ction  » No 16, 
« Le S o c ia l i s m e  s u é d o i s  », p  67.

Chez nous, seules les villes ont ces 
école; et encore les classes y  sont-elles 
surchargées puisqu’elles comptent 
jusqu’à une quarantaine d’élèves. On 
a tort d’autre part de ne pas vouloir 
y enàeigner les rudiments de la lec
ture et de récriture.

Possible, mais...
Ceci dit, il reste néanmoins possible 

de raccourcir la durée des études. 
Tout dépend de la quantité et de la 
qualité des connaissances exigées 
pour entrer à l’université. Or, à ce 
stade, les exigences y  sont toujours 
plus grandes. Les élèves trouvent, 
dans certains secteurs beaucoup de 
difficultés à s’adapter, se voient trai
tés comme s’ils possédaient des con
naissances qu’ils n’ont pas. Nombreux 
sont ceux qui se découragent et ar
rêtent là. Et au bout du compte, on 
sait que 30 "/o environ des étudiants 
de nos universités n’achèvent jamais 
leurs études par un exam en final. 
Les raisons n’en sont certes pas toutes 
d’ordre scolaire, mais on ne saurait 
nier qu’elles sont les plus nombreuses. 
De fait, la collaboration entre col
lèges et universités reste insuffisante.

A rebours
Comment dès lors raccourcir les 

études secondaires. Une chose est cer
taine: on ne pourra pas apprendre au
tant de choses, acquérir une formation  
aussi poussée en sept ans qu’en huit. 
Il faudra complètement remodeler le  
programme, aller plus rapidement, 
laisser tomber certaines branches. 
L’entreprise est hasardeuse et les 
gains douteux. En effet, cette accé
lération du rythme aura pour effet 
d’augmenter le nombre des élèves 
qui devront répéter une année avec 
tous les graves inconvénients que cela  

(Suite en  tro isièm e page) 
Denis CLERC.

La vogue des « safaris » m eu rtrie rs  exerce plus que jam ais ses ravages 
ju sque dans les parcs na tionaux africains. C’est ainsi qu ’au parc natio
nal tanzanien  de Serengeti plus de 1700 bêtes sauvages ont été m assa
crées ou blessées de la p lus cruelle m anière au cours d’une d ces 
« razzias » m otorisées auxquelles on vo it m êm e participer des m em bres  
du gouvernem ent. Ces pratiques fon t courir un  grave danger à la faune  
africaine, et les organisations de protection de la nature en sont v iv e 
m en t préoccupées. N otre photo: une v ic tim e  des « safaristes », un  tigre  
dont les pattes ont été fro idem en t coupées pour en fa ire des presse- 
papiers originaux...

Conseil fédéral: LES PROBLÈMES DES PTT
Le Conseil fédéra l a ten u  m ercredi 

sa séance hebdom adaire  o rdinaire , 
en l’absence de M. G naegi qui, souf
fran t, a  é té  hosp ita lisé  pou r u n  ex a 
m en général. Le gouvem èm ent s’est 
occupé de la pénu rie  de personnel 
dans l’adm in istra tion , e t p lus spé
cialem ent aux  PTT. Il a exam iné les 
revendications des syndicats, qu i de
m anden t no tam m ent le treizièm e 
mois de sa la ire  ainsi que l ’applica
tion  ré troac tive  de l’augm entation  du 
sa la ire  rée l p révue pou r le  1 "  ja n 
vier. A ucune décision n ’a é té  prise.

En réponse à une  question  du  con
seiller na tional Z iégler (soc., Genève), 
le  Conseil fédéra l fa it savo ir q u ’il 
n ’y a pas lieu de sa isir la  Comm is
sion des carte ls du p ro je t de fusion 
en tre  B uehrle  e t H ispano-Suiza. I l 
p ré tend  q u ’il n ’est d ’ailleurs pas cer
ta in  que cette fusion aboutisse  à  un  
m onopole f a i s a n t , augm enter le  p rix  
des arm es de guerre : une  te lle  con
cen tration , déclare  le Conseil fédé
ra l, p erm et aussi de fa ire  des éco
nomies.

La chaire  de génie san ita ire  à 
l ’Ecole polytechnique fédérale  de

La journée en Suisse
_  BORMAN A GENÈVE. — L ’astro 
n au te  am éricain  B orm an est arrivé , 
m ercredi, à  Genève, où il doit re n 
contrer, ce m atin , M. M arcel N aville, 
p rés iden t du  CICR. A  son arrivée, 
l ’a stro n au te  am éricain  a  ind iqué qu ’il 
fa isa it ac tuellem ent un  to u r du  m onde 
en qualité  d ’envoyé du  p résiden t N ixon 
pou r d iscu ter avec les gouvernem ents 
e t les institu tions in te rna tiona les de 
problèm es re la tifs  aux  p risonniers de 
g u e rre  en Asie du  Sud-E st.
■  DEUX OUVRIERS ASPHYXIÉS.
— M ercred i.m atin  à S taefa (ZH), deux 
ouvriers sont m orts, v ra isem blab le
m en t asphyxiés p a r  du grisou. Les 
deux  hom m es voulaien t ti re r  une con
du ite  de refou lem ent de pression  vers 
le lac de Zurich, dans u n  tube  en 
ac ie r qui passe sous la  route. Cette 
m éthode est souvent em ployée pour 
év ite r de p e rtu rb e r la  circulation. 
Comme les deux hom m es n ’a rr iv a ien t 
pas à  tire r  la  conduite dans le tube, 
l ’u n  d ’eux, Edw in M etzger, âgé de 
30 ans e t dom icilié à P faeffikon  y pé
n é tra  ap rès s’ê tre  a ttaché  une corde 
à u n  pied pour plus de sécurité . Le 
deuxièm e ouvrier, un  A utrichien , céli
ba ta ire , âgé de 29 ans re s ta  devan t 
le  tube  d ’acier, su rvé illan t l’opération. 
A près un  certa in  tem ps, comm e il 
n ’ob tenait pas de réponse, on pense 
qu ’il pénétra  à son to u r dans le tube. 
Lorsque le co n trem aître  rem arqua 
l’accident, il a le rta  im m édiatem ent les 
pom piers. Un de leu rs hom m es ram pa 
alors dans le tube où il découvrit les 
corps des deux ouvriers. On pense que 
les deux hom m es on t é té asphyxiés 
o a r  du m éthane (grisou), 
ji UN VIGNERON SE NOIE. — A 
C herm ignon, au-dessus de S ierre, un

vigneron valaisan , M. Joachin  B arras, 
63 ans, m arié, père  de p lusieurs en 
fan ts, a glissé dans un  to rre n t alors 
q u ’il é ta it occupé à  des trav au x  d ’a r 
rosage. Il d isp a ru t dans le cours d ’eau 
e t m o u ru t noyé.
■  UN PETIT VALAISAN SUCCOM
BE. — A C h arra t p rès de M artigny, 
un  en fan t de six  ans, le p e tit Nicolas 
L onfat, fils de P ierre , est décédé m er
cred i m atin  à l’aube. L ’en fan t é ta it 
tom bé la veille d’un  cam ion, e t sa 
tê te  ava it v iolem m ent h eu rté  le sol.
■  AFFAIRE DE DROGUE A PULLY.
— On a appris m ercred i seulem ent 
que la police m unicipale de Pu lly  (VD) 
a appréhendé, le 9 aoû t dern ier, sept 
jeunes gens qui s’adonnaien t à l’usage 
de la  drogue. I l s’ag it de Vaudois, de 
V alaisans e t de Suisses a lém aniques 
e t d ’un  é tran g er en  Suisse depuis 
quelques jou rs seulem ent. Ils sont âgés 
de 17 à 27 ans. Tous on t été in terrogés 
p a r  la  police de sû re té  de L ausanne. 
Cinq on t é té relâchés, les deux d e r
niers é tan t m ain tenus en é ta t d ’a rre s 
tation .
■  JUSTE LUTTE CONTRE KLO- 
TEN. — U ne assem blée ex trao rd in a ire  
des délégués de l’A ssociation pour la 
pro tection  de la population de la zone 
de l’aéroport de K loten a approuvé à 
B ulach p a r  63 voix con tre  zéro la loi 
con tre  le b ru it des avions, e t s’est p ro 
noncée p a r  53 voix con tre  une contre 
les crédits de 172 m illions de francs 
pour le financem ent de la  troisièm e 
étape  des trav au x  d ’ex tension  de 
l’aéroport. La raison de cette  dern ière  
décision est que les com m unes in té 
ressées n ’on t encore reçu  aucune in 
dication  du G ouvernem ent zurichois 
su r les effets de l ’ex tension de l ’aéro 
po rt pour les com m unes avoisinantes.

L ausanne est transfo rm ée en 'ch a ire  
d ’hygiène du m ilieu. Le Conseil fédé
ra l a  nom m é à ce poste M. Yves 
M aystre, de Gnève. .

U n nouveau d irec teu r de la Caisse 
nationale  suisse d ’assurances en cas 
d ’accidents a é té  désigné en la  p e r
sonne de M. W. W underlin , sous- 
d irecteur.

Ay déb u t de sa  conférence de 
presse, consacrée aux  décisions du 
Conseil fédéral, le  chancelier H uber 
a tenu  à p réc iser que l ’offre  d ’avions 
H a rrie r  n ’avait pas é té  discutée à la 
séance du  12 août. C’est pou r cette  
ra ison  que, ce jou r-là , il n ’a é té ques
tion  que de l ’offre  de H unter. M. 
H uber a d it à  la  presse: « J e  ne  puis 
ren d re  com pte que de ce qu i se d it 
d u ra n t la  séance du  Conseil fédéral, 
je  ne puis pas connaître  tou te  la 
correspondance du  D épartem ent m i
lita ire .

k râôipos-.
Je lis dans la « Voix ouvrière » 

du 13 août, sous le titre « Crise du 
logement », ces quelques rensei
gnements qu’il est bon de noter :

« Pendant les six  premiers mois 
de 1970, il n’a été construit que 
1737 nouveaux logements, alors 
qu’il en aurait fallu 3000.

» Malgré ces 1737 nouveaux loge
ments, le  nombre total des appar
tements n’a augmenté que de 1549, 
à cause de la démolition de 188 
logements.

» Dans ces 1737 logements sont 
comprises 167 villas ; pendant les 
mois d’avril à juin seulement, ce 
sont 112 villas qui ont été term i
nées ! Toutes sont à vendre.

» On trouve aussi 215 studios 
dans ces 1737 logements construits 
en six  mois. De novembre à mai 
1970, l’indice des loyers en ville de 
Genève a passé de 138,2 à 143,2, 
soit une augmentation de 5 °/o en 
six  mois.

» Au cours des douze derniers 
mois, le même indice a augmenté 
de 8 •/o, et de 45 °/o au cours des 
quatre dernières années. (...)

» Pendant le second semestre, on 
a enregistré 304 demandes pour des 
logements de trois pièces ; il n’en a 
été construit que 176.

» Inversement, pendant la  même 
période, il y  a eu 18 demandes 
pour des appartements de six piè
ces et plus ; on en a construit 
129... (...)

Il y a actuellem ent 1528 loge
ments en construction qui sont des
tinés à la vente, contre 421 avec un 
bas loyer. »

Et ceci, qui est édifiant :
« Il faut rappeler que 91 253 con

tribuables ont un revenu imposable 
inférieur à 1250 fr. par mois et ne 
peuvent payer un loyer élevé. » 

N’oubliez pas, le 27 septembre 
prochain, d’aller voter !

JEANLOUIS CORNUZ.
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G E N È V E
A  l a  C G T E

La modernisation se poursuit inlassablement
Statut de la fonction publique

Le Conseil d’Etat veut-il éluder le débat?
D ans u n  précéden t article, p a ru  le 

vendred i 14 août, nous avons publié 
une brève in form ation  su r la m oder
nisation  de la CGTE, no tam m ent à 
propos de l ’in troduction  du se lf-se r
vice. Ce systèm e m oderne qu i a fa it 
ses p reuves est, à ce jour, en v igueur 
sur les lignes 1/11, 2/22, 3/33 e t 5. Il 
est in trodu it depuis le lund i 17 août 
su r les rem orques de la  ligne 12 et 
in tég ra lem en t su r tou tes les voitures 
de cette  ligne, dès le lund i 31 août, 
a insi que nous l ’avons annoncé.

AUGMENTATION DU MATÉRIEL 
ROULANT POUR SON ADAPTATION 
AU SELF-SERVICE SUR LA 12

■  D ix autom otrices m odernes récu
pérées de la  ligne de cein ture , tra n s 
form ées en rem orques.

■  E quipem ent de 30 m otrices et de 
25 rem orques de dispositifs « sécurité  
portes » avec bords sensibles.

■  M odification des in stalla tions de 
com m ande des portes : toutes les p o r
tes de la  m otrice  et de la  rem orque 
com m andées p a r  le w attm an  (précé
dem m ent en m ajeu re  pa rtie  p a r les 
receveurs).

■  Insta lla tion  d ’un in terphone en tre  
les cabines de w attm en  de convois ou 
de m otrices en vue d ’un dépannage.

■  M odification des tra in s  d ’engre
nages pour les rend re  m oins b ruyan ts 
(5 m otrices transfo rm ées jusque vers 
la fin  de l ’année, solde en 1971-1973).

AUTRES AMÉLIORATIONS
■  R ipage des voies côté lac à  la 

T errassière.
■  D éplacem ent des voies côté ouest 

à la rue  de la  C orraterie.
■  C réation  d ’une double voie p e r

m ettan t de supp rim er deux aigu il
lages à la  rue  de C hêne-B ougeries.

■  D éplacem ent d ’une voie de se r
vice au  boulevard  G eorges-Favon le 
long de la  p laine de P la inpalais, de 
façon à la m ettre  hors de la circu la

tion générale des véhicules. C ette m o
dification fa it p a rtie  des trav au x  p ré 
para to ires réalisés dans le  cadre de 
l ’am énagem ent de la place du Cirque.

■  R ipage des voies côté A rve à la 
ru e  de C arouge en tre  le rond -po in t 
de P la inpalais e t la rue  de l’A ubépine. 
La deuxièm e étape, en tre  la ru e  de 
l’A ubépine e t le  Pont-N euf, sera  exé
cutée en 1971.

■  C réation  d ’une boucle de m a
n œ uvre  à la gare des Eaux-V ives.

■  C réation d ’une boucle de m a
nœ uvre  e t d ’accès des convois à 
la ligne 12, à la plaça des A ugustins. 
C ette insta lla tion  est en  voie de réa li
sation  e t do it ê tre  term inée cette an 
née encore.

COORDINATION
Tous les trav au x  de renouvellem ent 

ou de déplacem ent de voies susm en
tionnés on t fa it l ’ob je t d ’une  coordi
nation  com plète avec les au tres  se r
vices publics e t les adm inistra tions.

C ette coordination a é té spéciale
m en t efficace dans le cas de la  c réa 
tion d ’une double voie à la  rue  de 
C hêne-B ougeries, ceci grâce à la com
préhension e t à la collaboration  de 
tous les services e t de la  police en 
particu lie r qui a pris les m esures né
cessaires p e rm ettan t de supprim er 
tou te  circu lation  dans cette  a rtè re  pen 
d an t les travaux .

P o u r la  rue  de Carouge, les trav au x  
sont passab lem ent p lus com pliqués et 
leu r durée s’explique p a r  la longueur 
du  secteur à tra ite r. La prem ière  
étape, en tre  le  rond -po in t de P la in 
palais et !a rue  de l’A ubépine, qui doit 
s’achever ce tte  année encore, m esure 
en  effet 800 ,m. e t im plique des t r a 
vaux  im portan ts de tous les services.

AMÉLIORATIONS D’HORAIRES 
(ligne 12)

A p a r tir  du 27 sep tem bre : service 
à 3 e t à 4 m inutes aux  heures de

pointe, en tre  7 h. 20 et 8 h., 11 h. 20 et 
12 h. 15, 13 h. et 14 h., 17 h. e t 18 h. 40; 
le  reste  de la  journée, service à 5 m i
nu tes de 6 h. 20 à 20 h. 30.

De plus, tous les convois com porte
ro n t des rem orques (sauf dans la soi
rée e t le dim anche).

AUTRES INNOVATIONS 
SUR LE RÉSEAU

■  Ligne N° 7, S a in t-Jean —Lignon: 
in tioduction  de services accélérés pour 
le Lignon dès le 27 sep tem bre 1970.

■  Services scolaires : nouveaux 
services pour desserv ir les cycles 
d ’orien ta tion  de la G radelle, de la Sey- 
m az e t d’Onex.

■  Ligne de grande ce in ture  N° 14 : 
cette ligne, créée à ti tre  d ’essai en 
1969 avec du m atériel ro u lan t de fo r
tune, est défin itivem ent incorporée au 
réseau. R appelons son parcous: ro n 
deau de Carouge, B achet-de-Pesay , 
G rand-L ancy , P etit-L ancy , P o n t-B u 
tin , C hâtelaine, carrefour du Bouchet, 
collège Rousseau, G rand -P ré , place 
des Nations.

■  Ligne de tro lleybus N° 4 : exploi
ta tion  p a r  au tobus dès le 1er fév rie r 
1971 à cause des trav au x  qui com m en
ceron t vers cette date  au  quai des 
B ergues. Vu la mise à sens un ique de 
ce quai en direction du pont du M ont- 
Blanc, m odification de parcours en tre  
la p lace C hâteaubriand  et B el-A ir p a r 
ru e  de B erne, rue  des Alpes, C ornavin 
et ru e  de Coutance. C ette ligne assu
re ra  donc une liaison en tre  la gare de 
C ornavin et celle de la Praille .

■  Ligne de l’hôpital : dès l’autom ne 
1971, service de navette  en tre  place 
C laparède e t place des A ugustins pour 
desserv ir la nouvelle en trée de l ’hôpi
ta l au boulevard  de la Cluse.

■  C artes jou rnalières : dès le début 
de l’année 1971, possibilité d ’acheter 
des cartes journalières à l ’avance et 
de les va lider soi-m êm e aux  d is trib u 
teurs.

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

A V I S  D E  T I R
.. . I , i U  . , u . i

Des tirs av ec  munitions d e  com bat auront , lieu 
comme suit:
Armes: infanterie  sans lance-mines.
Régions:
Les P radières—Mont-Racine (carte na tionale  au 
1 :5 0  000, vallon d e  Saint-lmier, feuille N° 232):
Dates et heures:

Mardi
Mercredi
3eudi
Vendredi
Lundi
Mardi
Mercredi

1.9.70 d e  0800 à 1700
2.9.70 d e  0800 à 2300
3.9.70 d e  0800 à 2300
4.9.70 d e  0800 à 1200
7.9.70 d e  0800 à 1700
8.9.70 d e  0800 à 1700
9.9.70 d e  0800 à 1700

Zones dangereuses: l imitées pa r  les régions d e s  
Peti tes-Pradières - pt 1430 - c rê te  jusqu 'au Mont- 
Racine - la Motte - lisières forêts  es t  du Mont- 
Racine jusqu'aux Petites-Pradières.

No d e  tél. du p oste  d e  cdmt pendant les tirs:
du 1.9.70 au 4.9.70: 038/ 7 63 20 
du 7.9.70 au 9.9.70: 0 38 /5  4915

MISE EN GARDE. — 1. Vu le d a n g e r  d e  mort, il es t  
interdit d e  p én é tre r  dans  la zone d an gereu se .  Le 
bétail  qui s'y trouve en sera é lo ign é  à temps. Les 
instructions des  sentinelles  doiven t ê tre  strictement 
ob servées .  — 2. P endant les tirs, d e s  d rap eau x  ou 
d e s  ballons rouges e t  blancs seront p lacé s  en  d e s  
endroits  bien visibles dans  la zone  d a n g e re u s e  et 
près  d e s  positions d e s  p ièce s  La nuit, ils sont rem
placés  par trois lanternes ou lampions rouges  d is 
p o sé s  en  triangle. — 3. Projectiles non éclatés. — 
En raison du d an g e r  qu'ils p résen ten t ,  il es t  inter
dit d e  toucher ou d e  ramasser les p ro jec ti les  non 
éc la té s  ou d e s  part ies  d e  pro jec ti les  (fusées, 
ogives, culots, etc.) pouvant contenir encore  d e s  
m atières  explos ives Ces pro jec ti les  ou part ies  
d e  projec ti les  peuv en t  exp loser  enco re  ap rès  plu
sieurs an nées  — La poursuite  p én a le  selon l'article 
225 ou d 'au tres  disposit ions du C o de  pénal suisse 
d em eu re  ré se rv ée  — Q uiconque trouve un p ro 
jec t ile  ou une partie  d e  projec ti le  pouvant, con
tenir d e s  matières exp los ives  es t  tenu d 'en  marquer 
l 'em placem ent et d 'aviser im m édiatem ent la trou pe  
la plus p roche  ou le p o s te  d e  destruction d e  ratés. 
— 4. Les d e m an d e s  d 'indem nité  pour les dom 
m ages  causés  doivent ê tre  faites au plus tard dix 
jours ap rès  les tirs Elles seront a d re s sé e s  au com
missaire d e  cam p agn e  par l ' in termédiaire du s e c ré 
tariat communal qui procure les formules n é c e s 
saires. — 5. Toute responsab il i té  es t  déc l in ée  en 
cas d e  dom m ages  dus à l 'inobservation d e s  ins
tructions d o n n é e s  par  les sentinelles ou celles 
figurant sur les publications d e  tir.
Poste d e destruction d e ratés:
Cp GF 2 Neuchâtel, tél (038) 5 4915.
Les commandants d e  troupe:
tél. 033/ 2 30 47 e t  tél. 0 38 /5  4915.
Office d e  coordination d e  la p lace  d e  tir des  
P radières  cp gardes-fortifications 2,
2006 Neuchâtel, tél (038) 5 4915.
lieu  et date: Neuchâtel, le 14.8.70.

VILLE DE p ,
LA CHAUX-DE-F0NDS

LA DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS DE LA 
VILLE DE LA CHAUX-DE-FONDS CHERCHE

des nettoyeurs et 
des nettoyeuses

pour le  service d'entretien d e  bâtiments com
munaux.
Entrée im médiate  ou à convenir.
Horaire régulier à mi-temps et à plein temps. 
Possibilité éven tu e l le  d e  nomination u ltérieure à 
un p o s te  d e  concierge.
Se p résen te r ,  en tre  17 e t  18 h., au bureau d e  la 
Police du feu e t  d e s  constructions, Travaux pu
blics, rue du Marché 18, 2e é tage .

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

© Souvenez-vous de

l’aide suisse 
aux rhumatisants

La Ligue neuchâte lo ise  contre le 
rhumatisme vous rappelle  sa 
collec te  annuelle:

Compte d e  chèques:  20 -  588

Adhérez à la Ligue 
neuchâteloise contre 
le rhumatisme

Secrétariat:
Collégiale 10, 2000 Neuchâtel 
Tél. (038) 517 22

Le s ta tu t de la fonction publique 
est à  l ’étude depuis pas m al de tem ps 
e t ce n ’est pas un  problèm e aisé. M al
g ré  les d ifficultés à le résoudre, il 
sem blera it que le Conseil d ’E ta t (lisez 
M. Babel, p résiden t du Conseil d ’E ta t 
e t chef des F inances cantonales, réd.) 
«ne joue p i: . le je ir - ; a te.  ̂ es éche
lons de la fonction publique, on est 
m écontent. Si la pariode clss vacances 
a quelque peu calm é les esprits, le 
débat va rep ren d re  tou te  son acuité 
avec la ren trée. A ce propos, l’organe 
du groupe des fonctionnaires de l ’ad 
m in is tra tion  cantonale, m em bres de la 
VPOD, « Le Fonctionnaire  », num éro 
du mois d ’août, publie sous le  titre  :
« Où en est le s ta tu t de la fonction 
p u b liq u e ? »  l ’artic le  c i-après:

« Le Conseil d ’E ta t a déclaré que la 
deuxièm e lecture du p ro je t de s ta tu t 
du personnel de l ’adm in istra tion  cen
tra le  p o u rra it ê tre  te rm inée  à fin  
sep tem bre et q u ’ainsi le s ta tu t en tre 
ra it  en v igueur le 1er jan v ie r prochain.

» C’est, nous sem ble-t-il, vouloir 
a lle r v ite  en besogne et, peu t-ê tre , 
é luder une u ltim e discussion au n i
veau de la base des organisations p ro 
fessionnelles.

» En ce qui nous concerne, nous ne 
m anquerions pas de m ettre  en doute 
le caractère  p a rita ire  d ’un  s ta tu t qui 
n ’au ra it pas reçu  la sanction  de l’en 
sem ble du personnel.

» En effet, la  comm ission p arita ire  
chargée de l’étude du s ta tu t ne s’est 
plus réun ie  depuis p lusieurs mois et, 
com pte ten u  de la période de vacan 
ces non encore achevée, ne pourra  pas, 
en deux ou tro is sem aines, m ettre  un 
term e à ses- travaux .

» Cela n ’est pas d it pour re ta rd e r 
les effets d ’un  s ta tu t que de p a rt et 
d ’au tre  on s’efforce de ren d re  m eil
leur, m ais pour p récisém ent lui don
n e r toutes les garan ties de «fabrica
tion».

N otre syndicat (VPOD, réd.) a ap 
porté  son aide à la mise su r pied du 
s ta tu t en dehors de toute considéra
tion  partisan e  e t de to u t esprit de con
testation . D ans l’ensem ble, nous avons 
fa it nôtres les rem arques de la com
mission du C artel in tersyndical, tou t 
en nous penchan t su r les points que 
nous*,àvons jugés- essentiels e t qu«£, 

ü  as. h : j p  ss» nm*.’n>n3 - i

no tre  rep résen tan t au  sein de la com
m ission parita ire , le collègue Jean  
Dem ont, a défendus avec ténacité.

Citons d ’abord  le perfectionnem ent 
professionnel, dont l’organisation  doit 
ê tre  parita ire , et dont p eu t se p réva
lo ir tou t fonctionnaire qui au ra , de 
plus, le dro it de recourir auprès de son 
syndicat pour postu ler son admission 
au perfectionnem ent.

» Nous pensons que les heures sup
p lém entaires do iven t avoir un  ca
rac tère  exceptionnel e t qu ’il est n é 
cessaire de les com penser, en  priorité , 
p a r des congés p lu tô t que p a r  des ré
m unérations en espèces.

» Nous sommes d ’avis q u ’en cas de 
m aladie g rave le personnel de l’E tat, 
à l ’in s ta r de celui de l ’adm in istra tion  
m unicipale, puisse recevoir son sa
la ire  à raison de 100 %> pendan t les 
six prem iers mois e t de 80 °/o pendan t 
les six mois suivants.

» Quant aux vacances, nous pensons 
qu’il est temps de mettre fin à toute 
discrimination de grade en ce qui con
cerne leur quotité. Les congés annuels 
sont une nécessité égale pour tous les 
travailleurs. C’est pourquoi nous de
mandons qu’il soit accordé à chaque 
fonctionnaire quatre semaines de va
cances par année, ainsi qu’une se
maine supplémentaire pour tout fonc
tionnaire ayant accompli vingt années 
de service. (Souligné par nous, réd.)

» Il n ’est pas possible de rep rendre  
tous les points su r lesquels no tre  syn
dicat a fa it des observations ou émis 
des suggestions. Nous dirons sim ple
m en t que c’est toujours dans le  sens 
le  plus progressiste que, nous avons 
déterm iné nos choix.

» A fin de concrétiser le  principe de 
la parité , qui n ’ap p a ra ît pas dans 
l ’avan t-p ro je t, nous avons donné no
tr e  avis su r la  création  d ’un  organe 
chargé du contrôle de l’application  du 
s ta tu t et dem andé q u ’il soit inséré, 
dans le s ta tu t, une clause additionnelle 
stipu lan t que tou te  m odificaion ne 
puisse y  ê tre  apportée sans l’accord 
des organisations syndicales.

» Enfin, il est indispensable que le 
s ta tu t garan tisse  le lib re  exercice des 
d ro its syndicaux (action e t rep résen
ta tion  syndicales) e t dém ocratise le 
sÿâtèm e éeét. tiromeitioris. fc1 :

O F F R E S  D ’E M P L O I

Le Collège de Genève
LE COLLÈGE VOLTAIRE souhaite  e n g a g e r  pour ses 
laborato ires d e  physique  e t  d e  chimie

un préparateur
en possession d'un certificat d e  capaci té  corres
pondant à c e t te  spécialisation.

Par son travail précis e t  intelligent, la personne  
q ue  nous e n g ag e ro n s  contribuera va lablem ent au 
d év e lo p p e m en t  sans c e sse  croissant d e  l 'ensei
gnem ent d e s  sciences au niveau gymnasial.

Traitement selon l 'échelle d e  l'administration can
tonale.

Entrée en fonctions: immédiate ou à convenir.

Faire offres, av ec  curriculum vitae détaillé, à la 
direction du ’ C ollège  Voltaire, rue Voltaire 21, 
1201 G enève.

M é m e n to  g e n e v o i s
PALAIS EYNARD: L L x p o s i t i o n  à  l ' o c c a s i o n

d u  25e  a n n i v e r s a i r e  d e s  N a t i o n s  U n i e s  : 
« La c o o p é r a t i o n  i n t e r n a t i o n a l e  p a r  l e  d o 
c u m e n t  ». o u v e r t e  j u s q u ' a u  27 a o û t .

1HEATRE ANTIQUE ( E c o l e  i n t e r n a t i o n a l e ,  
r o u t e  d e  C h ê n e  62. t é l  26 15 15) 21 00. «La
P a ix »  c o m é d i e  m u s i c a l e  d ' a p r è s  A r i s t o 
p h a n e  p a r  *e t h é â t r e  d e  C a r o u g e  ( e n  c a s  
d e  b e a u  t e m p s  s e u l e m e n t ,  si t e m p s  i n c e r 
t a i n  le N o  169 r e n s e i g n e r a  d è s  18 30)

VISITES DE LA VIEILLE VILLE A PIED
C h a q u e  ’u n a i  m e r c r e d i  e i  v e n d r e d i ,  d e  

/  à  19 h  e t  >e s a m e d i  d e  10 à  12 h . ,  
u s q u ' à  f in s e p t e m b r e  D é p a r t  p o r t e  c r i n -  

: i p a l e  d e  l 'H ô t e l  d e  V i l le  ( e n  f a c e  d e  
A r s e n a l )  V e n t e  d e s  b i l l e t s  O f f i c e  d u  to u -  

i s m e  p l a c e  d e s  B e r g u e s  3 e t  M a g a s i n  d e  
^ b a c  G r a n d  R u e  37

Prier pour avoir la victo ire et 
n'avoir pas envie  de se battre, je  dis 
que c’est m al élevé. Péguy.

Le Département d e  l'instruction pu
blique a le regre t  d e  faire part du 
d é c è s  de

Madame

Ju lie tte  FREYDIERE
institutrice 

dans les éco le s  primaires

Le conseiller d'Etat 
chargé  du Départem ent 

d e  l'instruction publique: 
André CHAVANNE
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Une fiscalité équitable: thème de réflexion des Neuchâtelois cet automne

3 La dangereuse illusion de l’initative popiste
LSMBBEB
| j  JU R A

#  M ardi après midi, vers 14 h. 15, 
le  jeune  B ernard  F relechoux, 14 
ans, dom icilié à B oncourt, s’est 
noyé dans le lac artific ie l de 
C ham pagney, en  H aute-Sâone 
(France). Son corps a pu  ê tre  r e 
trouvé quelques heures plus ta rd , 
ap rès l ’in te rven tion  d ’hom m es-gre- 
nouilles appelés de Vesoul.

Le jeune  hom m e av a it p ris  place 
avec sa sœ ur, MHe V éronique F re 
lechoux, 20 ans, su r u n  m atelas 
pneum atique  qui chav ira  soudain, 
à quelque 15 m. de la  rive. Le fia n 
cé de la  jeune  fille, qu i p ren a it des 
photos au  bord  du bassin, plongea 
e t p a rv in t à  ram en er celle-ci, in 
consciente, su r la  rive. I l réu ss it à  
la  ran im er. Le jeune  B ernard , en 
revanche, av a it coulé à pic. Cet ac
cident est dû à l’im prudence pu is
que les deux  jeunes gens ne sa 
va ien t pas nager.

9  D eux gosses on t é té blessés h ie r 
dans le  J u ra : il s’ag it de M arc B ir- 
cher, 4 ans, qu i a fa it une  chu te  à 
C ourrendlin  e t s’est cassé une 
jam be, e t de Rolf S tebler, 5 ans, 
qu i a é té  renversé  p a r  une au to  à 
DeVelier e t qu i a, lu i aussi, une 
jam be frac tu rée . Tous deux  on t é té 
hospitalisés.

BIENNE

0  Les au to rités m unicipales b ien - 
noises on t répondu  favorab lem ent 
à  la  dem ande de c réd it du com ité 
d ’action pou r u n  cen tre  de je u 
nesse autonom e. 60 000 fr. o n t été 
alloués à ce com ité qui, de plus, 
est au to risé  à u tilise r les 12 000 fr. 
collectés p a r  u n  jo u rn a l local. C’est 
en  effet à  72 000 fr. q u ’a é té évalué 
le  coû t de l ’am énagem ent d ’une 
coupole de l’ancienne usine  à gaz 
en  cen tre  de jeunesse. A  l ’exem ple 
de B erne, B ienne au ra  donc son 
cen tre  que les jeunes se ron t appe
lés à gérer.

PAYS NEUCHATELOIS

0  Le com m andant de l ’école de re 
crues d ’in fan te rie  202, de la  caserne 
de C olom bier (NE), a  levé m ercred i 
la  quaran ta ine , qtfil, a v a it décidée , 
la  sem aine d ern ière  à  la  su ite  de 
la  découverte de deux  cas de m é
n ing ite  parm i les jeunes soldats. 
Les deux  recrues m alades sont 
hors de danger.

0  U n autom obiliste de Chézard, 
M. J .- J . M eylan, 25 ans, a  perdu

la m aîtr ise  de son véhicule, h ier 
en tre  F en in  e t N euchâtel. L ’au to  
est sortie  de la  rou te  e t M. M eylan 
a eu  u n  fém u r frac tu ré  tand is que 
son passager, M. P .-J . Jost, de P e- 
seux, e s t contusionné. Tous deux 
on t été hospitalisés.

0  On es t tou jou rs sans nouvelles, 
m alg ré  d ’actives recherches, des 
deux  a lp in is tes d isparus dans le 
m assif de la  Ju n g frau , M. P ie rre  
Baillod, de N euchâtel, e t M. Yves 
M enthonnex, de M arseille.

LA CHAUX-DE-FONDS

#  Le T rib u n a l de police de La 
C haux-de-F onds a  condam né h ier: 
P. S., à  20 jou rs de prison, à  150 fr. 
d ’am ende e t à  210 fr. de fra is  pou r 
iv resse au  vo lan t e t in fractions au  
Code de la  rou te ; S. R., à  sep t jou rs 
de prison  avec sursis et à  50 fr. de 
fra is , pou r vol ; S. B., à  500 fr. 
d ’am ende e t à  200 fr. de frais, pour 
iv resse au  vo lan t e t in frac tion  au  
Code de la  ro u te ; C. R., à  400 fr. 
d ’am ende, pou r hom icide p a r  n é 
gligence, avec de  fo rtes circons
tances a ttén u an tes  (il s’agissait 
d ’u n  acciden t de circu la tion  su r
v en u  au x  E platures).

#  U ne passan te , M mc L éa A m ez- 
Droz, a  é té  renversée  pajr une auto 
h ie r  m atin , ru e  de la  B alance, 
alors q u ’elle se tro u v a it su r un  
passage p o u r piétons. E lle souffre  
d ’une com m otion e t d ’une  frac tu re  
du  bassin . L a police a re tiré  le 
perm is du  conducteur, M. J . B.

#  U ne au tom obiliste  locloise, M me 
F ranc ine  H enry , a  é té  blessée h ier 
dans une  collision avec un  tro lley 
bus, à  l ’in tersec tion  des rues de la  
P a ix  e t des A rm es-R éunies.

LE LOCLE

#  E n trée  en  collision avec une 
a u tre  v o itu re  locloise, h ie r  m âtin , 
au  ca rre fo u r G entianes—P rim e
vères, M 1" ' Jocelyne H uguenin  a 
é té  blessée au x  genoux e t a dû 
ê tre  soignée à  l ’hôpital.

#  U n nouvel acciden t de chan tier- 
le  tro isièm e en quelques jours, 
s ’e s t p ro d u it h ie r  a u  Locle : un  
ouv rie r de  L a C haux-de-Fonds, M. 
A. de Cillis, est tom bé d ’un écha
faudage, ru e  de la  Colline. I l a été 
hospitalisé, sou ffran t de douleurs 
dans le dos.

D'abord supprimer la concurrence fiscale, ensuite seulem ent toucher à la 
taxation: te lle  est donc la v o ie  dans laquelle s'est en g a g é  le Parti socia
liste. C'est la seu le  réaliste, mais c'est aussi la plus difficile, car affronter 
les réalités est toujours plus difficile que d e  les ignorer. Or nous sommes 
à la veille  du vote  d'une initiative populaire qui ignore précisém ent la réalité  
certes scandaleuse d e  la concurrence fiscale: l'initiative du POP pour l'allé
gem ent d es  impôts d e s  petits et m oyens contribuables. Par insuffisance de  
clairvoyance ou par souci d élib éré d e  propagande à grand sp ectacle , cette  
initiative constitue une illusion aux con séq uences dangereuses. Lors du 
débat à son sujet au Grand Conseil, notre journal avait déjà  eu  l'occasion  
d e  démontrer ce tte  illusion e t ces  dangers. C ette démonstration mérite 
d'être rép étée , car il faut qu'on sach e que le problèm e n'est pas, comm e le  
présente le  POP, un choix entre le  projet communiste e t  l'inéquité bourgeoise.

DEUX PROBLÈMES DE CONSOMMATRICE
La vaisse lle  
et les machines  
à laver la va isse lle

I l y  a quelques années, les m a
chines à lav e r la  vaisselle é ta ien t r é 
servées à quelques privilégiées. H eu
reusem ent de nos jours, la  m achine à 
lav e r la vaisselle a sa p lace dans 
beaucoup de m énages, ap p o rtan t sou
v en t une aide efficace e t b ienvenue 
aux  fem m es qui trav a illen t à l’ex té 
r ieu r p a r  exem ple.

C’est ainsi que pour a ssu rer le ro u 
lem ent nécessaire e t ne  fa ire  to u rn e r 
la  m achine qu’une fois p a r  jo u r  il fau t 
fa ire  l ’acquisition  d ’un  com plém ent 
de vaisselle. Quelle ne fu t pas m a s u r
prise  de consta te r récem m ent qu ’après 
le deuxièm e lavage déjà, certa in s des
sins s’estom paien t pou r d isp ara ître  
com plètem ent au  bout d’une sem aine 
e t que fina lem en t tasses, soucoupes 
e t assiettes à m otifs devenaien t toutes 
blanches...

Je  me dem ande donc s ’il ne se ra it 
pas possible aux  com m erçants de la  
b ranche d ’ind iquer quels sont les m a
tières et décors qui ré s is ten t au x  dé
te rgen ts  pour m achines à vaisselle et 
ceux qu i ne les suppo rten t pas. Cette 
ind ication  p o u rra it ê tre  précieuse pour 
les nom breuses m énagères e t év ite ra it 
que certa ines ne fassen t à leu r tou r 
m a m auvaise  expérience.

Des ch em ises  
et d e s  hom m es

U n en fan t g ran d it e t grossit, c’est 
connu. U n hom m e adu lte  p eu t aug 
m en te r ses proportions, c’est aussi 
connu e t la  m ode dans les chem ises 
d ’hom m es p eu t varier, c’est non m oins 
connu. O r que se p a sse -t- il de nos 
jo u rs  lo rsqu ’une m énagère achète  une 
chem ise d ’hom m e ? C ette chem ise est 
p résen tée  a rtis tiq u em en t pliée e t 
épinglée, dans une  enveloppe de p las
tiq u e  avec p o u r tou te  ind ication  le 
to u r de cou. A  l ’achat, im possible p a r  
exem ple de  déba lle r la  chem ise soit 
pou r l’essayer so it pou r la  com parer 
avec u n  m odèle apporté  de la  m aison. 
J ’ai acheté  récem m ent une chem ise 
pou r m on fils qui, avec les pinces m o
dernes à la taille , s’est révélée tro p  
étro ite. L a chem ise ay an t été dépliée 
im possible de la changer.

Ne se ra it- il pas possible p a r  exem 
ple qu ’au  m om ent de l ’achat, le m a
gasin  puisse m o n tre r u n  spécim en 
dans chaque ta ille  ce qui p e rm e ttra it 
à  l’a ch e teu r ou à l’acheteuse de com 
p a re r  ou tre  le to u r de cou, le to u r 
de poitrine, la  longueur e t la  longueur 
des m anches ?

B ien des inconvénien ts po u rra ien t 
de ce fa it ê tre  évités ta n t pou r le 
com m erçant que pour la clientèle.

P. P.

L ’in itia tive  du  PO P, en résum é, ré 
clam e une  d im inution  de 6 à  50 %  de 
l’im pôt su r le  revenu  des personnes 
physiques ju sq u ’à 23 000 fr. de revenu  
im posable, des déductions fo rfa ita ires 
accrues e t en  com pensation une  aug
m en ta tion  du  tau x  d ’im position des 
revenus supérieu rs à  24 000 fr. ainsi 
que du tau x  de l’im pôt su r  la fo rtune. 
Le principe est trè s  sédu isan t : les pe
ti ts  do iven t payer moins, ca r les gros 
on t les m oyens de p ay er plus. A ppa
rem m ent, le PO P m anifeste  les m êm es 
in ten tions que nous concernan t une 
m eilleu re  rép a rtitio n  de la charge fis
cale. Le to u t est de savoir si le  m oyen 
q u ’il préconise  est applicable. N ous 
répondons non. Non, parce  que l’in i
tia tiv e  popiste, ju stem en t, ne se sou
cie pas de la  situation  po litique e t 
économ ique. E lle ne  fa it que de 
l ’arithm étique , et encore som m aire. 
Le seul aspect politique qui sem ble 
l ’in sp ire r est celui de l ’im pact popu
la ire  qu ’elle peu t avoir. Illusion  e t 
danger, disions-nous. Voyons cela :

Politiquement irréaliste
Il v au t la  peine, tou t d ’abord, u ’exa- 

m in e r l ’aspect politiquem ent irréa lis te  
du  p ro je t popiste. Les in itian ts ne 
tien n en t pas compte du fa it que la  si
tuation , au jo u rd ’hui, est te lle  qu ’une 
augm enta tion  d’im pôts des gros con
tribuab les éq u ivaud ra it p ra tiq u em en t 
à une p erte  de m atiè re  fiscale, en  
ra ison  de la concurrence fiscale que se 
liv ren t cantons e t  com m unés. Comme 
le can ton  de N euchâtel se trouve ê tre  
l ’un  de ceux qu i ta x e n t le  p lus ces 
gros contribuables, on a dé jà  pu  vo ir 
des industrie ls , notam m ent, p ré fé re r 
s’in s ta lle r dans un  canton d'dl p ta tiq u e  
la  sous-enchère, . d ’adoption .d e  l’in i
tia tive , en  aéêèîïfûânf énc&lè'lci* d ispa
rité  en tre  N euchâtel e t d ’au tres  can 
tons dans ce dom aine, aggravera it du 
m êm e coup ce phénom ène: les gros con
tribuab les p ré fé re ra ien t dém énager. 
Le canton a u ra it p lus de peine encore 
q u ’actue llem en t à  « re c ru te r » des in 
dustries nouvelles. C ette situa tion  est 
scandaleuse, m a is  elle est. E t ta n t 
qu ’on ne l’au ra  pas résolue su r le p lan  
national, les citoyens les p lus p riv i
légiés p o u rro n t con tinuer à  échapper 
a isém en t à  l’accom plissem ent de leu r 
p lein  devoir fiscal. En outre, comme 
nous l ’avons m ontré, ce risque  de dés
équ ilib re  économ ique p a r  déplacem ent 
de la  m atiè re  fiscale existe sem blable- 
m en t à l ’in té rieu r m êm e du canton, 
pu isqu ’il y  règne une  concurrence 
sem blable en tre  com m unes, et que les 
com m unes son t aussi touchées p a r 
l ’in itia tive. Les com m unes app liquan t 
la  fiscalité  la  p lus progressiste sera ien t 
les p rem ières touchées. C hacun se sou-

Combien de temps 
pour un bachot?

(Su ite  de la prem ière -page) 
com porte. Le can ton  de B âle-V ille 
a v a it u n  systèm e de sco larité  de 
douze ans pour p a rv en ir au bacca
lau réa t. Or, on y a  constaté  que 
60 °/o des élèves n ’a rr iv a ien t pas à 
accom plir leu rs é tudes dans ce tem ps 
m inim um . C’est pourquoi, on v ien t 
de décider d’en v en ir au  systèm e des 
tre ize  ans de scolarité  pour a rr iv e r  
au  bachot. Voilà qui donne à  ré f lé 
chir. Mais il y  a  plus é trange  encore. 
A lors que l’on v eu t fa ire  passer de 
treize à douze an s  la  d u rée  de la 
sco larité  pour accéder au  baccalau 
r é a t  classique, on v ient, à  F ribourg , 
de fa ire  passer de douze à  treize ans 
la  du rée des études pou r accéder au 
bacca lau réa t com m ercial, rép u té  plus 
facile. A lors ?

Solution romande
Le problèm e n ’est donc pas si sim 

ple e t les « économies » m oins ce rta i
nes que l’on ne pense. U ne réduction  
est possible si elle rep résen te  des 
avan tages réels pour les élèves, pour 
les paren ts  et pour l’E tat. M ais tou t 
do it ê tre  b ien  pesé et à  m on sens le 
problèm e ne p eu t ê tre  résolu seul. 
I l do it ê tre  lié à  la  réform e générale 
de l’enseignem ent et à  son unification 
su r le  p lan  rom and. C ette dern ière  
est en cours. On v ien t d ’y aborder le 
problèm e de l’enseignem ent secon
daire . C’est là  qu ’une solution com 
m une p ou rra  ê tre  trouvée.

v ien t de quelques dém énagem ents r e 
ten tissan ts  d ’industrie ls  de com m unes 
à fiscalité  fo r te  vers des com m unes à 
fiscalité  fa ib le  : ce p e tit jeu  rév o ltan t 
se ra it accentué. Les popistes n ient, 
évidem m ent, ce danger, e t p ré ten d en t 
no tam m ent que c’e s t la  m ain -d ’œ uvre 
q u ’il fa u t a tt ire r  p a r  une  fiscalité  qui 
lu i soit favorable, e t qu ’alors les in 
dustries suivent. C’est u n  artifice  de 
sty le  : on n ’a ttire  la  m ain -d ’œ uvre  que 
s’il y  a possibilité de travail, donc p ré 
sence d ’industries !

Arithmétiquement
insatisfaisante

Il est facile, su r le papier, de décider 
qu ’U ntel va payer à la  place d ’Ixe. 
M ais si l’on ne  trouve pas, d ’abord, le 
m oyen d ’em pêcher U ntel de se sous
tra ire  à son obligation supplém entaire , 
Ix e  n ’au ra  p lus q u ’à renoncer à des 
avantages beaucoup plus im portan ts 
que la  m aigre  som m e qu ’il au ra  éco
nomisée. E n effet, une  d im inution  
d ’im pôts de quelques dizaines de 
francs p a r  contribuab le équ ivau t à 
une d im inution  de ressources, pour 
l’E tat, de m illions de francs. D ans le 
cas précis, l ’adoption de l'in itia tive  du 
PO P rep ré sen te ra it une  p e rte  annuelle  
de d ix  m illions de francs p o u r l ’E ta t 
e t de sep t m illions pou r les com m unes. 
A lors que les possibilités de « récupé
r e r  » cette  p e rte  son t aussi a léato ires 
que nous l’avons m ontré, en raison de 
la  concurrence fiscale. E t alors que les 
collectivités publiques au ra ien t au 
con tra ire  besoin d ’accro ître  leu rs re s 
sources face aux  réalisa tions de plus 
en p lus coûteuses qu ’elles do ivent en 
trep ren d re  ! Où se ra it l ’avan tage pqjji’ 
las4fc§ntribuables ?] L ’in itie tfàe  p rom et 

95 °/® d es  contribuables neu 
châtelo is une d im inution d ’im pôt. E n
core fa u t- il savo ir ce q u ’elle rep ré 
sen tera it. Avec les propositions po
p istes de m odification du tau x  de l’im 
pôt su r le revenu , l ’économie annuelle  
réalisée p a r  ces contribuables v a rie 
ra i t  en tre  90 fr. e t 2 fr. 50, soit en tre  
7 fr. 50 e t 28 centim es p a r mois ! P re 
nons l ’exem ple concret d ’un  sa larié  
ay an t un  revenu  im posable de 16 000 
francs. C’est lui qu i bénéficierait de la 
p lus fo rte  baisse d ’im pôts : il payera it 
590 fr. p a r  an  au lieu  de 680 fr. actue l
lem ent, soit 90 fr. de différence, soit 
7 fr. 50 p a r  mois. M ais comme les 
con tribuab les se tro u v an t dans ce cas 
son t au nom bre de 2500, l’E tat, lui, 
p e rd ra it 225 000 fr. de recettes p a r an 
née ! P renons l ’au tre  exem ple d ’un 
sa larié  ay an t un  revenu  im posable de 
10 000 fr. I l payera it, lui, 250 fr. au 
lieu de 300 fr., soit une économie de 
50 fr. p a r  an. M ais les contribuables 
se tro u v an t dans ce cas sont au  nom 
b re  de 6500 : c’est donc 325 000 fr. que 
l ’E ta t p e rd ra it p a r  an, alors que cha-
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C in ém as: CO RSO, 20.30, «Easy  Rider» — 
EDEN, 20.30, «La P e a u  d e  T o r p é d o »  — PLA- 
ZA, 20.30, «Deux S a l o p a r d s  e n  Enfer» — 
RITZ, 20.30, «Viens  m o n  Peti t  O i s e a u  chéri»
— SCALA, 20.30, «Un A m our  à  Trois».

P harm acie d 'o f f ic e :  N u s s b a u m e r ,  Lôopold-
R o b e r t  57 ( d è s  21.00 té l.  11).

P e r m a n e n c e  m é d i c a l e  e t  d e n t a i r e :  
té l.  2 10 17.

COMMUNIQUÉ
Aux o rg a n isa teu rs  d e  m a n ifes ta tio n s  du  

d istr ic t d e  La C haux*de-Fonds. — Pour é v i 
te r  d e s  c o l lu s io n s  f â c h e u s e s  e t  p o u r  in fo r 
m e r  la S u i s s e  d e  t o u t  c e  q u i  s e  fa it  d a n s  
l e s  v i l l e s  e t  l e s  v i l l a g e s  d u  Ju ra  n e u c h â 
t e lo i s ,  t o u s  le s  o r g a n i s a t e u r s  d e  s p e c t a c l e s  
s o n t  in s t a m m e n t  p r i é s  d ' i n f o r m e r  l e  S e r 
v i c e  d ' i n f o r m a t io n  d u  Ju ra  n e u c h â t e l o i s ,  
c a s e  p o s t a l e  306, 2301 La C h au x - d e -F o n d s ,  
d e s  d a t e ,  h e u r e ,  li eu , s u j e t ,  a c t e u r s  d e s  
m a n i f e s t a t i o n s  q u ' i l s  m e t t e n t  su r  p i e d  d e  
1970 à  1971, j u s q u ' a u  lu nd i 24 a o û t ,  d e r n i e r  
d é l a i ,  p o u r  q u ' e l l e s  p a r a i s s e n t  d a n s  l e s  p u 
b l i c a t i o n s  d e  l 'O ff ice  n a t io n a l  d u  to u r i s m e ,  
e t  j u s q u ' a u  lundi 7 s e p t e m b r e  p o u r  q u ' e l l e s  
f i g u r e n t  au  p r o g r a m m e  g é n é r a l  du  « M é 
m e n to  d u  J u ra  n eu c h â te l c - is  », qui r e n s e i g n e  
t o u s  l e s  jo u r n a u x ,  o f f i c e s  d e  t o u r i s m e ,  r e n 
s e i g n e m e n t s ,  e t c . ,  r a d io  e t  t é l é v i s i o n  d e  
S u is s e  r o m a n d e ,  a in s i  q u e  le s  o f f ic e s  d e  
to u r i s m e  s u i s s e s .  Et, d ' u n e  m a n iè r e  g é n é 
ra l e ,  d e  t o u t e s  le s  m a n i f e s t a t i o n s  au  fur e t 
à  m e s u r e  q u ' e l l e s  s o n t  d é c i d é e s .
LE LOCLE

Pharm acie d 'o ff ic e :  C o o p é r a t i v e  
( d è s  21.00, té l.  17).

P e r m a n e n c e  m é d i c a l e  e t  d e n t a i r e :  té l.  17. 
NEUCHATEL

C in ém as: APOLLO, 14.30, 20.00, «Exodus»
— ARCADES, 15.00, 20.30, «Le G e n d a r m e  s e  
mar ie»  — BIO, 15.00, 18.40, 20.45, «M ash» — 
PALACE, 15.00, 20.30, « L 'A ng le te r re  nue»  — 
REX, 15.00, 20.45, «Exc ited»  — STUDIO, 15.00, 
20.30, «D racula  e t  l e s  Femm es».

Pharm acie d 'o ff ic e :  Tripe t ,  r u e  d u  S ey o n  
( d è s  23.00, té l .  17).

que con tribuable  n ’au ra it jam ais que 
4 fr. 16 trè s  exactem en t de p lus à la 
fin  du  mois. Ainsi, pou r le  p rix  d ’un 
m atch  de hockey pou r le contribuable, 
c’est p lus que le p rix  d ’un  an  de fonc
tionnem ent d ’une bib lio thèque comme 
celle de La C haux-de-Fonds, p a r 
exem ple, que la  collectivité perd rait.

Abolir les privilèges
Nous disons donc que le jeu  n ’en 

v au t pas la  chandelle, e t que le PO P 
je tte  de la  poudre aux  yeux des ci
toyens en p ré ten d an t que son in itia tive  
constitue une lu tte  pou r une fiscalité 
équitab le . Ce n 'e s t pas en  fa isan t pay er 
quelques francs d ’im pôts de m oins aux 
contribuables de ce canton qu ’on au ra  
changé quoi que ce so it aux  privilèges 
des quelques centa ines de gros b o u r
geois qu i n ’assum ent pas leu r p a r t  des 
charges publiques. C’est u n e  dérision 
que de p résen te r ce tte  in itia tive  com
m e une petite  révolution . Si l ’on veu t 
que le  canton de N euchâtel connaisse 
u n  jo u r une fiscalité  équitable, c’est 
en ré fo rm an t les s tru c tu res  m êm es de 
son systèm e fiscal que l’on y  parv ien 
dra , e t non  en re tran ch an t quelques 
francs ici pou r en a jou te r quelques 
au tre s  là. C ette  action-là , p lu s d iffi
cile, m ais qui place v ra im en t la  bou r- 
goisie au  p ied d u  m ur, cette  action - 
là  qui doit ab o u tir à  u n  ré su lta t du 
rab le  en supp rim an t les privilèges 
dom icilaires, en harm on isan t les possi
b ilités de développem ent des diverses 
régions du canton, en fa isan t de la 
fiscalité  un  véritab le  in s tru m en t de 
politique économ ique au  service d ’une 
red is tr ibu tion  équ itab le  des ressou r
ces collectives, ce tte  action-là , seul

Un utile faux docteur
B eaucoup de gens croient que 

la personne à Vautre bout du fil 
est un  vrai « docteur » I l s’agit en 
réalité de D icter Schm id t, porte- 
parole du Service de san té  de 
Hambourg, qui donne au téléphone  
des conseils et renseignem ents en 
m atière de santé et d 'hygiène. Der
nièrem ent, on a enregistré le m il
lionièm e appel téléphonique. Ce 
service de renseignem ents fonc
tionne à H am bourg depuis avril

1968 et tra ite  u n  su je t nouveau  
chaque mois. Thèm es déjà traités: 
diagnostic précoce du cancer, m e 
sures p réven tives  contre la grippe, 
la san té  en vacances, vaccination  
orale contre la polio, p lanning fa 
m ilial, hygiène in tim e  de l’hom m e  
et de la fem m e. Pour le m ois 
d'août 1970, on peu t entendre, en  
com posant le num éro 1159, tou t ce 
qui est re la tif à la salmonellose. 
(DaD) G. H.

pou r l’in s tan t le P a rti socialiste l ’a 
entam ée. I l  ne s’en  la issera  d is tra ire  
n i p a r  le  jeu  facile des com m unistes, 
n i p a r  l’hypocrisie des priv ilégiés bou r
geois. M ichel-H . KREBS.

* Voir n o s  n u m é r o s  d e s  18 e t  19 a o û t .

PSTT*!
Chaque année au m ois d ’août, 

je  vois avec plaisir nos régions 
s i l l$ itgSeÿ p a r  dçs ■ vacanciers f r a n 
çais- en  grand nom bre, venus ad 
m irer nos sites, pro fiter de nos 
insta lla tions sportives ou de dé
ten te  en p le in  air, ou p lus pro
sa ïquem en t fa ire  m oisson de cho
colat, de tabac, de m ontres et bé
néfic ier d’un  p r ix  favorable  de  
l’essence. I l est in u tile  de redire  
to u t ce qui nous rend  p lus proches 
de nos voisins d’O uest que de n ’im 
porte  quels autres touristes. Par
m i les particularités — souven t 
d’ailleurs un  peu  m yth iq u es  — 
que nous apprécions chez les 
Français fig u ren t en bonne place 
la « fan ta isie  bien  française » la 
a décontraction b ien française », la 
« pointe d’anarchism e bien  fra n 
çaise », qui susciten t chez beau
coup de nos esprits he lvé tiques  
p lus disciplinés par na ture  des 
sen tim en ts de sym path ie  puisés 
dans leurs fibres secrètes. O n ad
m ire, c’est vrai, ce qu ’on croit être  
une  d isposition foncière du F ran
çais à « s’en fo u tre  », des règle
m ents, des flics, des conventions, 
de l’ordre... C’est le  m êm e genre 
de légende que celle des Suisses 
a u x  bras noueux  e t à l’esprit lent: 
souven t basée sur le  vrai, m ais e x 
cessivem en t généralisée.

I l y  a u n  é lém en t pourtan t de  
cette  légende du « caractère fra n 
çais » que je  suis chaque année à 
pareille époque porté  à  générali
ser, à force de coups de sang et de 
sueurs froides: le m épris a ffiché  
à l’égard de nos signaux routiers, 
plus précisém ent des « stop » e t des 
« triangles renversés  » supprim ant 
la priorité. Il doit b ien m ’être ar
rivé  u n e  douzaine de fois, depuis 
une  dizaine de jours, de m e fa ire  
couper la route par u n  ou une  
conductrice arborant le « F », à u n  
endroit où u n  te l signal lui in ti
m a it sans équivoque de m e céder 
le  passage. Pas du tout en trom be, 
d ’ailleurs, à la m anière des chau f
fards de chez  nous, m ais posé
m en t, tranqu illem en t, gen tim en t 
pourra it-on  dire; exactem en t com 
m e  si les signaux e t les m arques  
sur la chaussée n ’ex is ta ien t pas!

Dès la m i-août, il est vrai, l’ha
b itude est prise et, dorénavant, je  
ne franchis p lus les intersections  
qu ’à une  allure qui perm ette , cas 
échéant, que le rapprochem ent 
franco-suisse si sym path ique  ne se  
fasse que par tôles froissées in 
corporées... Provo.
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Piano
O n d e m a n d e  à 
a c h e te r ,  e n  b o n  
é ta t ,  p i a n o  brun  
p o u r  p e n s io n  d e  
j e u n e s  g e n s  du  
Val-de-Travers.  
Faire  o f f r e  en  
in d iq u a n t  prix  e t  
m a r q u e  so u s  chif
f re  12226 au  b u 
re au  d e  la « S e n 
t in e l le » ,  à La 
C haux-de-Fonds .

AUX MAGASINS OE 
C O M ESTIB LES

Serre 59
e t  CHARLES-NAINE 7

Il SERA VENDU:

Belles palées 
vidées
Filets de palées 
Truites du lac 
Filets de perches 
Filets d e soles 
Filets de 
carrelets 
Filets de dorsch 
Truites vivantes 
Beaux poulets 
français frais 
Beaux petits coqs 
du pays 
Belles poules 
Beaux lapins frais 
du pays

Se recom m anda:

F. MOSER
Tél (039) 2 24 54

On p o rte  
è dom icile

recette

eprouvee

saignant ou à point

rô tit 3 min. 

de chaque côté

pour tous, 
à toute heure

partout

toujours chez

ARNOLD WALTI
POMPES FUNtBRES Tél. (059) !  «5 «

E pargne 20 tou r e t  nuit
LA CHAUX-DE-FONDS

C ercueils  ■ Form alités ■ Transports 
Prix m o d érés

COIO
-o l

D ' U N  S P O R T  A  L' AUTRE D ’U N  S P O R T  A  L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A L' AUTRE D ' U N  S P O R T  A  L' AUTRE

On s ’entraîne pour Munich C E  N ’E S T  P A S  S É R I E U X
L ’A SF a inscrit une équipe na tio 

nale  am ateu rs pou r le  tourno i de foo t
ba ll des Je u x  olym piques de M unich. 
Il fa u t donc la  créer. A cet effet, on 
av a it réu n i h ie r  à  N euchâtel deux 
sélections d ’am ateu rs suisses qu i ont 
joué contre  N euchâtel X am ax e t con
tre  les réserves de ce club. K a rl R ap- 
pan  e t Louis M aurer on t ainsi pu  se 
ren d re  com pte du  degré de capacité 
de nos foo tballeu rs de p rem ière  ligue.

Avec deux bu ts de B runnenm eier 
(dont un  su r penalty) e t de K roem er, 
N euchâtel X am ax  a  b a ttu  une  p re 
m ière  sélection p a r  3-0. D ans le second 
m atch, la  sélection B a b a ttu  les r é 
serves neuchâtelo ises p a r  5-3.

SAINT-ETIENNE PERD ENCORE 
UN POINT. — D euxièm e jou rnée  du 
cham pionnat de F rance  de p rem ière  
d ivision : M arseille—A jaccio, 1-0; A n
gers—Nancy, 2-1; N antes—Sedan, 2-0;

Metz—Nice, 0-0; V alenciennes—Nîmes, 
3-1 ; Sochaux—R ed-S tar, 2-1 ; L yon— 
S trasbourg , 2-2; Reim s—B ordeaux, 3-0; 
A ngoulêm e—S ain t-E tienne, 1-1. C las
sem ent : 1. M arseille, N antes, Sochaux, 
4 points ; 4. Metz, Nice e t Reims, 3.

LEEDS DÉJÀ EN TÊTE. — C ham 
p ionnat d A n g le te rre  : C rysta l Palace 
—M anchester City, 0-1 ; M anchester 
U nited—Chelsea, 0-0 ; S toke City— 
N ew castle U nited, 3-0 ; T ottenham  
H otspur—Leeds U nited, 0-2 ; W olver- 
ham pton  W anderers—D erby  County, 
2-4. C lassem ent : 1. Leeds U nited  et 
H uddersfield  Town, 4 points ; 3. S toke 
City, L iverpool, C helsea e t M anchester 
City, 3 points.

COUPE D’ALLEMAGNE. — D em i- 
fina les : A lem annia A ix -la-C hapelle— 
Cologne, 0-4 ; K ickers O ffenbach—N u
rem berg , 4-2 après prolongations.

Le meeting de Genève qui eut lieu 
hier soir était promis au grand succès. 
Hélas ! le public qui était venu a été 
borné. Roelants, Villain, Polleunis et 
surtout Clerc étaient portés tête d’a f
fiche. Hélas ! aucune de ces « vedettes » 
de l’athlétism e n’est venue. Ce n’est 
pas sérieux. Dans tous les cas, ce n’est 
pas de cette façon que l ’on aidera 
l’athlétism e à se développer en Suisse.

Malgré cela, quelques bonnes per
formances furent réalisées. Hubacher 
a lancé le disque à 54 m. 57. Le Chaux- 
de-Fonnier Aubry a gagné le 400 m. 
en 48”6. Au 3000 m. steeple, Menet a 
réalisé la meilleure performance suisse 
de la saison avec 8’ 39”9. Voici d’a il
leurs les principaux résultats :

100 m .: 1. Poels (Be), 10”5 ; 2. B a l- 
lan d  (F), 11”1 ; 3. H ofm ânner (Berne), 
11”1. — 200 m.: 1. Poels (Be), 21”1 ; 2. 
M inder (Berne), 22”1 ; 3. A ubry  (La

C haux-de-Fonds), 22”3. — 400 m.: 1. 
A ubry  (La C haux-de-Fonds), 48”6; 2. 
M inder (Berne), 48”7 ; 3. W inistôrfer 
(Lausanne), 51”. — 800 m.: 1. S teel 
(Gen?ve), 1’ 52”2 ; 2. H enggeler (Lu- 
cerne), 1’ 52”7 ; 3. K aelin  (Zurich), 1’ 
53”4 ; 4. K aufm ann (Lucerne), l ’53”7 ; 
5. R ufenach t (La C haux-de-Fonds), 
1’ 54”2 (nouveau record  cantonal). — 
1500 m.: 1. A. de H ertoghe (Be), 3’ 42”5; 
— 5000 m. : 1. G rossm ann (Zurich), 
14’ 37”5 ; 2. W irth  (Huttw il), 14’ 38”1 ; 
3. Corbaz (Lausanne), 14’ 39”. — 3000 m. 
steeple : 1. M enet (Dietikon), 8’ 39”9 
(m eilleure perform ance nationale  de 
la  saison) ; 2. F eldm ann (Berthoud), 
8’ 41”3 ; 3. W agner (Ail), 8’ 49”8 ; 4. 
Schulten  (Ail), 8’ 58"6. — D isq u e : 1. 
H ubacher (Berne), 54 m. 57 ; 2. S ta lder 
(Genève), 47 m. 06 ; 3. F aessler (Ge
nève), 44 m. 75. — Jave lo t : 1. A ltherr 
(Genève), 62 m. 59.

L’ASF SUR LA SELLET'k...
Le F.-C . Concordia B âle a porté  

p la in te  auprès du  T rib u n a l civil de

L ’AFFAIRE MOORE : 
coup de théâtre

« Les preuves que j ’ai fourn ies  
dans m on rapport dém ontren t que 
B obby Moore n ’est pour rien  dans 
l’a ffa ire  du bracelet », a déclaré 
jeu d i par téléphone à l’A FP le 
capitaine Jorge R am irez, chef des 
services de renseignem ents de la 
police nationale. « L ’accusation lan
cée contre le joueur britannique, 
a -t- il poursuivi, é ta it un iquem en t 
fondée sur le tém oignage du v e n 
deur am bulan t A lvaro  Suarez, qui 
a ffirm a it avoir v u  Moore m ettre  
dans sa poche le b ijou  de 1200 do l
lars. Or les preuves rem ises au tr i
bunal par la police nationale d é 
tru isen t com plè tem en t le tém oi
gnage de Suarez, si b ien que l’ac
cusation tom be d’elle-m êm e. »

B erne  con tre  l ’A ssociation suisse de 
football. Le club a dem andé que le 
cham pionnat de prem ière  ligue soit 
suspendu  ju sq u ’à ce que le T ribunal 
sp o rtif  de l ’A SF se soit prononcé su r 
son recours. On sa it que Concordia 
n ’a pas adm is la  décision du T ribunal 
spo rtif qu i a assuré  le  m ain tien  de 
M alley en  p rem ière  ligue, b ien  que 
C oncordia a it rem porté  la  poule de 
b a rrag e  organisée après le désistem ent 
de C antonal en tre  les tro is  av an t-  
dern ie rs de groupe de la  p rem ière 
ligue.

L e p rés id en t du  T ribuna l civil de 
B erne  a ordonné que le cham pionnat 
de p rem ière  ligue soit suspendu. I l a 
en tendu  les fa its  e t les exposés de 
Concordia e t n ’a pas in te rpe llé  le co
m ité  de la  prem ière  ligue, seu l hab ilité  
à  o rgan iser cette  com pétition. Le se
c ré ta ria t de l’ASF a dem andé au  T ri
bu n a l civil d ’a jo u rn e r cette  décision. 
Toutefois, le  com ité de la  p rem ière 
ligue a accepté de renvoyer les m atches 
M alley—Thoune e t A udax—Zofingue 
(30 août) à  une date  u lté rieu re  en 
a tten d an t que le T ribuna l sportif de 
l ’A SF se soit prononcé à  propos du 
recours du  F.-C . Concordia Bâle.

La journée en Suisse
■  DISPARITION D’UNE LIAISON  
AÉRIENNE? — L ’exp lo ita tion  de la  
ligne aérienne B erne—P aris  pose des 
problèm es à  Sw issair qu i a  fa it sa 
v o ir aux  au to rités bernoises que, de
puis tro is ans qu ’elle existe, cette 
liaison aérienne n ’a pas cessé d ’ê tre  
déficitaire. C’est pourquoi n o tre  com 
pagnie  aérienne envisage de ne pas 
l ’inclu re  dans le  nouvel ho ra ire  qu i 
e n tre ra  en  v igueur le  1“  octobre. 
A ucune décision dans ce sens n ’a  
toutefo is é té p rise  e t des négociations 
sont ac tue llem en t en  cours à  ce s u je t

■  DRAME SANGLANT À LUGANO.
— U n d ram e sang lan t don t on ignore 
encore les causes, a éclaté, m ard i soir, 
vers 20 h. 30, dans une  m aison de 
M olino Nuovo, u n  q u a rtie r  de Lugano. 
U n fonctionnaire  re tra ité  de l’Office 
can tona l d ’assistance publique, M. 
A ttilio  N onella, 68 ans, a  tiré  q u a tre  
coups de p is to le t 6,35 su r  sa  fem m e, 
âgée de 45 ans, av a n t de re to u rn e r 
l ’arm e contre  lu i e t de se tu e r  d ’une 
b a lle  à bou t po rtan t. Le d ram e s’est 
déroulé sous les yeux  de N icoletta,

19 ans, fille  du p rem ier m ariage de 
M. N onella. Les époux v ivaien t en 
m auvais term es depuis quelques 
tem ps e t avaien t exprim é l’in tention  
de se séparer.
■  LAUSANNE PARALYSÉE. —
M ercredi, vers 17 h. 05, pour une 
cause que les Services industrie ls 
s 'e ffo rcen t d ’établir, p lusieurs dé
clenchem ents se sont p roduits sim ul
taném en t, p riv an t de couran t élec
tr iq u e  le cen tre  e t l ’est de la  ville de 
L ausanne. Le tra fic  fu t com plètem ent 
paralysé, les feux ay an t cessé de 
fonctionner e t les tro lleybus é tan t 
im m obilisés. En quelques m inutes, de 
longues files de vo itu res se fo rm èren t 
e t des agents fu re n t envoyés aux  ca r
re fou rs les p lus im portan ts pour ten 
te r  d ’écouler le  trafic . Les pom piers 
d u ren t in te rv en ir à  q u a tre  reprises 
p o u r déliv rer des personnes bloquées 
dans des ascenseurs. L a panne de 
co u ran t a  para lysé  pendan t p rès de 
deux heures e t dem ie la  ville e t a 
p ris  fin  à  18 h. 30. Peu  de tem ps 
après, tous les em bouteillages é ta ien t 
résorbés.

La C h a u x -d e -F o n d s
i . . .

JClttJU ,_'U I
. _ ! 4 . *- --

QOmParer = 0|0*er Ô O m Parer - 0|Oter C O mParer = 0|0ter C O mParer = 0 | 0 ter o O mparer = Q |O ter

pâté de viande - .6 0
100 g.

saucisse sèche Belba
la p ièce  |  _Q Q

poulets suisses 4.50
(1 kg. 400 à 1 kg. 500)

tomates 
du pays -.90

le kg.
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U n ou deux villages b lanchâtres, avec leurs 
églises à p lates-form es e t leu rs clochers saxons, 
é ta ien t posés su r un  des ren flem en ts de la 
p laine, e t quelques ferm es, petites, isolées, ac
compagnées de m aigres bouquets d 'a rb res  et 
d ’énorm es m eules de fourrage, an im aien t seules 
ce monotone e t vaste paysage, dont l ’indigence 
p itto resque eû t p a ru  com plète sans la  beau té  
singulière qui lui venait du clim at, de l’heu re  et 
de la saison. Seulem ent, à l ’opposé de V illeneuve 
e t  dans un  pli de la plaine, il y  av a it quelques 
a rb res  un  peu plus nom breux qu ’ailleurs et 
fo rm an t comme u n  très p e tit parc  au to u r d ’une 
hab ita tion  de quelque apparence. C’é ta it u n  p a 

villon  de to u rn u re  flam ande, élevé, é tro it, percé 
de ra re s  fen ê tre s  irrégu lières e t flanqué de 
tourelles à pignons d’ardoise. A ux abords é ta ien t 
agglom érées quelques constructions p lu s ré 
centes, m aison de fe rm e e t b â tim en t d ’exp lo ita
tion, le to u t au  su rp lus trè s  m odeste. U n b rou il
la rd  b leu  qu i s’éleva it à  trav ers  les arb res 
ind iqua it qu ’il y  av a it exceptionnellem ent dans 
ce bas-fond  du pays quelque chose au m oins 
comm e un  cours d ’eau ; une  longue avenue 
m arécageuse, so rte  de p ra irie  m ouillée bordée 
de saules, m enait d irec tem en t de la m aison à 
la  m er.

« Ce que vous voyez là, m e d it le  docteur en 
me m o n tran t cet îlo t de verdu re  isolé dans la 
nudité  des vignobles, c’est le château  des T rem 
bles e t l ’h ab ita tion  de M. D om inique. »

C ependant M. D om inique a lla it re jo ind re  ses 
vendangeurs e t s’élo ignait paisib lem ent, son 
fusil désarm é, suivi cette  fois de ses chiens à 
bou t de forces ; m ais à peine av a it-il fa it quel
ques pas dans le sen tier labouré d ’ornières qu i 
m enait à ses vignes que nous fûm es tém oins 
d ’une rencon tre  qui me charm a.

D eux en fan ts dont on en tenda it les voix 
rian tes, une jeune  fem m e dont on voyait seule
m en t la  robe d ’étoffe légère e t l ’écharpe rouge, 
venaien t au -d ev an t du  chasseur. Les enfan ts 
lui fa isa ien t des gestes joyeux  e t se précip i
ta ien t de tou te  la vitesse de leu rs pe tites jam bes; 
la m ère a rr iv a it p lus len tem en t e t de la  m ain  
ag ita it un  des bouts de son écharpe couleur de 
pourpre. N ous vîm es M. D om inique prendre

à  son to u r chacun de  ses en fan ts dans ses bras. 
Ce groupe anim é de couleurs b rillan tes  dem eura 
u n  m om ent a rrê té  dans le sen tie r vert, debout 
au m ilieu  de  la  cam pagne tranqu ille , illum iné 
des feux  du  so ir e t  com m e enveloppé de tou te  
la  p lacidité du  jo u r qu i fin issait. P u is  la  fam ille 
au  com plet re p r it le  chem in des T rem bles, e t 
le  d ern ie r rayon  qu i v en a it du  couchant accom
pagna ju sque  chez lu i ce m énage heureux , 
ç. Le docteu r m ’ap p rit alors en  quelques mots 
que M. D om inique de B ray  — on l ’appela it 
M. D om inique to u t cou rt en  v e rtu  d’un  usage 
am ical adopté  p a r  les fam iliarités du  pays — 
é ta it un  gentilhom m e de l ’endroit, m aire  de la 
comm une, e t qui devait cette charge de confiance 
m oins encore à son influence personnelle, ca r il 
ne l ’exerçait que depuis peu d ’années, q u ’à  l’an 
cienne estim e a ttachée  à  son nom  ; qu ’il é ta it 
très secourable aux  m alheureux , trè s  aim é e t 
fo rt b ien vu  de tous, quo iqu’il n ’eû t de ressem 
blance avec ses adm in istrés que p a r  la  blouse, 
quand  il en portait.

« C’est u n  aim able hom m e, a jou ta  le docteur, 
seulem ent un  peu sauvage, excellent, sim ple e t 
discret, qui se répand  beaucoup en services, peu 
en paroles. T out ce que je  puis vous d ire  de lui, 
c ’est que je  lui connais au tan t d ’obligés q u ’il y a 
d ’hab itan ts  dans la com m une. »

La soirée qui su iv it cette jou rnée  cham pêtre 
fu t si belle e t si p a rfa item en t lim pide, q u ’on au 
ra it pu se croire encore au  m ilieu de l ’été. J e  m ’en 
souviens su rto u t à cause d ’un  certa in  accord 
d’im pressions qui fixe  à  la  fois les souvenirs,

m êm e les m oins frappan ts, su r tous les points 
sensibles à  la  m ém oire. Il y av a it de la  lune, 
u n  c la ir de lune éblouissant, e t la  rou te  crayeuse 
de Villeneuve, avec ses m aisons blanches, en 
é ta it éclairée com m e en plein midi, d ’un  éclat 
p lus doux, m ais avec a u ta n t de précision. La 
grande ru e  dro ite  qui trav e rse  le  village é ta it 
déserte. On en tenda it à peine, en passan t devant 
les portes, des gens qui soupaient en  fam ille 
d e rriè re  leu rs volets déjà clos. De distance en 
distance, p a rto u t où les hab itan ts ne dorm aien t 
pas, un é tro it rayon de lum ière s’échappait p a r 
les se rru res  ou p a r les « chattières », e t ja illissa it 
com m e u n  tr a it  rouge à trav ers  la b lancheur 
fro ide de la nuit. Les pressoirs seuls res ta ien t 
ouverts pour donner de l ’a ir au p lancher des 
« treu ils  », et d ’un bout à l’au tre  du village une 
m o iteu r de ra isins pressés, la chaude exhalaison 
des vins qui ferm en ten t, se m êlaient à l ’odeur 
des poulaillers et des étables. D ans la cam pagne, 
il n ’y av a it plus de b ru it, horm is la voix des 
coqs qui se réveilla ien t de leu r p rem ier sommeil, 
e t chan ta ien t pour annoncer que la nu it sera it 
hum ide. Des grives que le ven t d ’est am enait, 
des oiseaux de passage qui ém igraien t du nord 
au sud, trav ersa ien t l’a ir  au-dessus du village 
e t s’appela ien t constam m ent, comme des voya
geurs de nuit. E n tre  h u it et neuf heures, une 
sorte  de ru m eu r joyeuse éclata dans le  fond 
de la p laine e t fit aboyer subitem ent tous les 
chiens de ferm e des environs : c’é ta it la m usique 
aigre e t cadencée des cornem uses jo u an t un  a ir 
de contredanse. (A suivre)
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V A U D PROGRAMMES
L’AOMC à la croisée des voies

RADIO

Les multiples inconvénient d’un service routier
i i *

L ’élaboration  d ’une p rem ière  étude 
devait abou tir à la solution du m ain 
tien du chem in de fer, sous réserve 
de quelques rénovations techniques. 
En 1951, une convention devait ê tre  
signée en tre  la  C onfédération  et la 
compagnie. Mais le p rochain  passage 
de l ’au to rou te  à trav e rs  la  p laine a 
rem is en  question l’existence mêm e de 
la ligne ou, du moins, une m odifica
tion profonde de son tracé. En 1954, 
l ’en trep rise  a procédé à une m odern i
sation  partie lle  de son m atériel. La 
transfo rm ation  du réseau  ro u tie r ré 
gional a con tra in t la  d irection à 
rev iser ses options fu tu res. On est 
allé ju sq u ’à préconiser le  rem place
m en t du chem in de fe r  p a r u n  service 
d ’autocars. Le Conseil d ’ad m in is tra 
tion  a chargé M. R. W idm er, d irec teu r 
du  MOB, de fa ire  l ’inven ta ire  com plet 
des d ifféren tes possibilités qui pou r
ra ien t e n tre r en ligne de com pte. Ce 
rap p o rt a été publié en 1966. T rois 
solutions y sont envisagées avec leurs 
v arian tes  :

■  Le m ain tien  du chem in de fer et 
sa m odernisation  su r tou t son p a r
cours actuel d’Aigle à C ham péry.

■  Le rem placem ent com plet du ra il 
p a r  un  service de cars.

■  Le rem placem ent du ra il su r le 
parcours A igle-M onthey p a r  un  ser
vice rou tie r avec le m ain tien  du che
m in de fe r  en tre  M onthey e t C ham 
péry.

Ce trav a il rep résen te  incontestable
m en t un  docum ent précieux  cern an t 
l ’ensem ble du problèm e en tou te  ob
jectivité.

DE M O N T H E Y -V IL L E  
À  M O N T H E Y -G A R E

Selon le contenu de ce rapport, la  
m odernisation  sans m odification du 
tracé  actuel (com prenant ou tre  le  re 
nouvellem ent du m atérie l rou lan t, la  
réfection  des voies, l’équ ipem ent de 
passages à n iveau  avec feux  cligno
tan ts  de protection  e t la construction  
d ’un nouveau bâtim en t de gare  à 
M onthey). :.nécessiterait-: u n e  dépense 
globale de 4,8 m illions de francs. Ce 
program m e sera it le com plém ent in 
dispensable aux  trav au x  effectués en 
1953. I l  y au ra  lieu d ’exam iner a tte n 
tivem en t le p ro je t cher aux  au to rités 
m ontheysannes, à savoir le déplace
m ent de la  gare  AOMC de M onthey- 
V ille à M onthey-G are CFF e t de sup
p rim er le passage de la ligne à trav e rs  
l’agglom ération.

L ’im plan tation  de l’au to rou te  dans 
la  région va aussi en tra în e r d ’im por
tan ts  trav au x  su r le tronçon de plaine. 
C’est ainsi que le g irato ire  p révu  à 
p rox im ité  de la gare  de S ain t-T riphon  
va rendre inév itab le  la réa lisa tion  de 
nouveaux ouvrages. De toute façon, le  
pont ra il-ro u te  su r la ligne du S im - 
plon ne répondait p lus aux  exigences 
du trafic. La com pagnie a, d ’ailleurs, 
acheté depuis longtem ps le m atérie l 
nécessaire pour m ener à  b ien  ces 
transform ations. La suppression de

passages à  n iveau sem ble to u t aussi 
opportune.

A IG L E -M O N T H E Y  D IR E C T E  :
U N E B A IS S E  DE R E C E T T E S

Q uan t au  p ro je t de liaison d irecte  
en tre  Aigle e t M onthey, elle a u ra it le 
désavantage de supprim er la  desserte 
d ’Ollon e t une im portan te  p a rtie  du 
tronçon su r  lequel la  fréquen ta tion  
des usagers est im portante. Une ligne 
A igle-Collom bey-M onthey im plique
ra it la construction  de p lusieurs ou
vrages très coûteux. De plus, il fau 
d ra it envisager une p erte  de recettes 
supplém entaires du fa it de la  d im inu
tion  des k ilom ètres parcourus p a r  les 
voyageurs, à m oins de m ajo rer les 
ta rifs  actuels.

B E X -M O N T H E Y : C O Û TE U X
L ’idée de créer une ligne de chem in 

de fe r d irecte en tre  Bex et M onthey a 
égalem ent é té envisagée. Toutefois, 
cette  v arian te  conduirait à des dé
penses dém esurées. A priori, elle de
v ra it  donc ê tre  écartée. En effet, il 
fau d ra it investir quelque 7,6 m illions 
de francs à p a r t les rénovations du 
tr a je t  M onthey-C ham péry.

T R E IZ E  A U TO C A R S
Le rem placem ent du ra il p a r  un  se r

vice ro u tie r a fa it  l’objet d ’une étude 
détaillée. Les inconvénients sont nom 
b reux  e t pas des m oindres. P a r ta n t 
du principe que l’ho ra ire  actuellem ent 
en v igueur se ra it m ain tenu , il en ré 
su lte ra it des im pondérables évidents. 
I l fa u d ra it m e ttre  en service un  parc  
de véhicules pouvan t a ssu rer le  tra n s 
p o rt des voyageurs, nom breux  aux  
heures de pointe, to u t en garan tissan t 
les correspondances avec les tra in s  
CFF. P a r  ailleurs, il fa u t adm ettre  
que l’en trée  e t la  sortie des usagers 
dans les cars, com pte tenu  du con
trô le  des titre s  de tran spo rt, con tri
b u e ra it à ra le n tir  singulièrem ent la  
circu lation  des véhicules. Dès lors, il 
fau d ra it p révo ir deux  agents pour 
tou tes les courses horaires b ien f ré 
quentées.

Le rap p o rt W idm er d it encore ceci :
« Nous pensons que le nom bre de

W&ÊÊtftfâëtewa
possible de voyageurs d ’ê tre  assis. » 
On estim e à treize le nom bre de véh i
cules qui se ra ien t nécessaires pour 
perm ettre , à  l’exception de trè s  fo rtes 
pointes de trafic , d’exp lo iter norm ale
m en t le  serv ice ro u tie r  de rem place
m ent. U niquem ent les investissem ents 
en m atérie l ro u lan t s’é lèvera ien t à 3,64 
m illions de francs. I l v iendra  s’y 
a jo u te r la  construction  d ’un  garage- 
a te lie r à  M onthey e t celle d ’u n  dépôt 
pou r au tocars à C ham péry. L ’investis
sem ent to ta l p o u rra it ainsi se ch iffrer 
approx im ativem en t à 6,8 m illions de 
francs. Il fau d ra  env isager des places 
d ’év item en t e t des places de parc  dans 
chaque localité. ,

L A  SO L U T IO N  R A IL -R O U T E  :
L A  P L U S  O N ÉR E U SE

Il nous p a ra ît in té ressan t de re le 
v e r quelques conclusions apportées 
p a r  ce rap p o rt :

« O n est frappé à prem ière vue p a r 
les investissem ents à  engager dans la 
rénovation  du chem in de fer. Ils sont 
sensib lem ent plus faib les que ceux 
qu i sont indispensables pou r in tro 
du ire  u n  service ro u tie r de rem place
m en t to ta l ou partiel. La raison de 
ce tte  différence réside dans le fa it que 
la prem ière  étape de la rénovation  a 
déjà  perm is à  la com pagnie de renou
veler une p artie  im portan te  de son 
équipem ent (quatre nouvelles autom o
trices e t des rem orques à boggies m i
ses en service en 1967).

P ou r ces diverses acquisitions, il n ’a 
pas été fa it appel aux  fonds publics.

L a solution com binée ra il-ro u te  se
ra i t  la  plus onéreuse de toutes. P our 
les voyageurs, elle au ra it un  inconvé
n ien t de p lus : le tran sbo rdem en t à 
M onthey. En ce qui concerne les 
com ptes d ’exploitation  des d ifférentes 
solutions exam inées, il fa u t re lever 
d ’em blée que celui des en treprises 
rou tières se ra it le  plus déficitaire.

L ’analyse laisse cla irem ent ap p a ra î
tr e  que la rénovation  du ra il est la 
solution la plus économique. Les dé
penses à engager pour les ouvrages 
d ’a r t  e t les trav au x  de génie civil en 
vue  d ’am éliorer les conditions de c ir
culation  ferrov iaire  e t rou tière  ne de
v ra ien t pas être im putées en tiè re 
m en t au  chem in de fer, puisque le 
tra fic  ro u tie r  en se ra it égalem ent le 
g rand  bénéficiaire.

L E  R E C Y C L A G E  DU PE R S O N N E L

A propos du confort o ffert aux  
voyageurs, le rap p o rt a jou te  :

« Nous pouvons a ffirm er sans p a rti 
p ris  qu ’il est in fé rieu r dans les cars 
à  celui des véhicules ferrov iaires. La 
place disponible est aussi p lus lim itée 
e t la  m anuten tion  des bagages p lus 
problém atique. I l fa u t souligner que 
l ’exploita tion  d ’un  service public de 
ligne p a r  la rou te  ne  pou rra  que con
tr ib u e r à accen tuer l ’encom brem ent de 
cette  dern ière  d ’oÿ une  d im inution de 
la  vitesse m oyenne des véhicules. La 
p référence dev ra  aônc ê tre  donnée au  
m ain tien  du  chem in de fe r su r son 
tracé  /actuels excepté - la  m odification 
a appo rte r au  re seau  su r le te rrito ire  
de la  com m une de- M onthey. »

Le rap p o rt fait, d ’au tre  part, a llu 
sion à certa ins problèm es m ajeu rs qui 
po u rra ien t e n tre r en considération  si 
l ’on se décide à rem placer le ra il p a r 
u n  service rou tier, soit : réso rber les 
pertes su r les dépenses engagées en 
1953 et, p lus récem m ent encore, le 
recyclage du  personnel e t la  concur
rence  des régions tou ristiques voisines 
b ien  desservies p a r  le rail.

D ans un  prochain  article, nous ou
v rirons le  dossier des rappo rts «Gen- 
ton» e t «Coudray».

K. Sch.
* Voir n o tre  num éro du  18 août.

RADIO
Jeudi 20 août 1970
SOTTENS. — 16.00 Inf 16.05 Rendez-vous - 

«Colomba», feu ille ton . 17.00 Inf. 17.05 Tous 
les je u n e s l 17.55 Roulez sur l'o r ! 18.00 Inf. 
18.05 A ctualités u n iv e rs ita ire s . 18.30 Micro 
d an s  la v ie - Mon pays c 'e s t  l 'é té !  18.55 
Roulez sur l'o r! 19.00 Miroir du m onde.
19.30 M agazine 1970. 20.00 La bonne  a d re ss e .
20.30 L 'âge d 'o r  d e  l 'é p o re tte  frança ise .
22.30 Inf. 22.35 Club d e  nuit. 23.25 Miroir- 
de rn iè re .

Second programme de Sottens. — 17.00 
M usica d i fine pom erigg io . 18.00 Tous les  
jeu n es! 19.00 Per i lavoratori. 19.30 Mus. 
20.00 Inf. 20.10 L égèrem ent vô tre . 20.45 Tho
m as Mann. 21.10 G astronom ie. 22.00 Blues 
e t g o sp e l 22.30 Démons e t m erveilles.

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
Im ages d e  v oyage. 16.30 T hé-dansant. 17.30 
Pour les  jeu n es . 18.00 Inf. 18.15 R adio-jeu- 
n e sse . 19.00 Sports. 19.15 Inf. 20.00 Mus. 
cham pêtre . 20.45 O p é re tte s . 21.30 C ollection 
ou spécu la tio n ?  22.15 Inf. 22.25 Strictly jazz.
23.30 D ivertissem ent popu la re .

Vendredi 21 août 1970
SOTTENS. — 6.00 Bonjour à tous! - Inf.

6.30 De v illes  en v illag es  7.00 M iroir-pre
m ière. 7.30 Mon pays  c 'e s t  l 'é té l  7.45 Roulez 
sur l'or! 8.00 Inf. - Revue d e  p re s se . 8.10 
Bonjour à tous! 9.00 Inf. 9.0s Heureux de  
fa ire  v o tre  connaissance ! 10.00 Inf. 10.05
C ent m ille n o te s  d e  mus. 11.00 Inf. 11.05 
S pécia l-vacances. 12.00 Inf. 12.05 . Aujour
d 'hui. 12.30 Miroir-midi. 12.45 Mon pays
c 'e s t  l'é té ! 13.00 V ariétés-m agazine. 14.00
Inf. 14.05 Chron. b o u rs iè re . 14.15 Plein feu 
sur l 'c p é ra . 14.45 M oments m usicaux. 15.00
Inf. 15.05 C oncert.

Second programme d e  Sottens. — 10.00 
Sem aine d e s  q u a tre  jeu d is . 11.00 Culture 
frança ise . 11.30 Id ées  d e  dem ain . 11.40 Ini
tia tio n  m usicale. 12.00 Midi-mus. 14.00 Musik 
am N achm ittag.

BEROMUNSTER. — Inf. à 6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30, 15.00 . 6.10 Bonjour cham 
p ê tre . 6.20 Mus. p o p . 6.50 M éditation . 7.10 
A uto-radio. 8.30 C oncert. 9.00 Pays e t gens.
10.05 Mus. d e  cham bre. 11.05 M ém ento tou 
ris tique . 12.40 Rendez-vous. 14.00 G ratuit 
par dem i-douzaine. 14.30 Mus. réc réative .
15.05 C onseil du m édecin . 15.15 Mus. pour 
les m alades.

TV ROMANDE

Jeudi 20 août 1970
17.00 «Le C im etière d e s  Eléphants», film. 

17.45 D essins anim és. 18.00 Bulletin. 18.05 
C h ap ero n n e tte  à po is . 18.30 Q ue lire p en 
dan t l 'é té ?  18.50 Les Poucetofs. 18.55 «Na- 
nou», feuille ton . 19.25 Roman d 'a o û t. 20.00 
Téléjournal. 20.20 «Les Derniers du Sixième 
Etage», film. 22.30 P etite  fê te  au v illage . 
22.55 Téléjournal.

TV FRANÇAISE
Jeudi 20 août 1970
1re chaîne. — 17.00 P a tinage  a rtis tique . 

18.25 Dernière heure. 18.30 Thierry la Fronde. 
18.55 Les Poucetofs. 19.00 A ctualités rég io 
na les. 19.25 «Prune», feu ille ton . 19.40 Qui e t 
quoi? 19.45 Inf. p rem ière . 20.25 «Les Crou
lants se  p o rten t bien», p ièce . 22.25 Le fond 
e t la forme. 23.05 Télénuit.

2e chaîne. — 19.00 A ctualités rég io n a les. 
19.20 Colorix. 19.30 24 heu res sur la II. 20.25 
A l'affiche du m onde. 21.15 L 'événem ent d e s  
24 heu res. 21.20 L'art e t les hom m es. 21.50 
Pop 2. 22.20 24 h eu res de rn iè re .

Vendredi 21 août 1970
1re chaîne. — 12.30 Toute la ville joue. 

13.00 Télémidi.

A l'eau - z • Anne !
Succès oblige...

En raison du succès qu’elle ne  
cesse de rem porter, l’exposition d’été 
(Im ages du v ie u x  Lausanne) du M u
sée h istorique de l’A ncien-E vêché, sera 
prolongée ju sq u ’au 27 septem bre. Le  
m usée est ouvert tous les jours de 
10 à 12 h. et de 14 à 18 h. (le jeud i 
soir de 20 à 22 h.). Entrée libre.

A  la fin  d’octobre ou au début de 
novem bre, le m usée présentera une  
exposition  sur Lausanne et les trans
ports, illustrée de docum ents p itto 
resques m on tran t l’im portance de 
Lausanne dans l’histoire des com m u
nications.

3
Tél (024) 2 49 95

„ Les filets d e  perches
2  aux morilles

£  Cr Gratin de  fruits
•«
cl

d e  mer

& La paella  du Liceo

ADHEREZ A LA

de crémation
fo n d ée  en 1890. et qui a reçu à 
ce  Joui plus d e  14 000 m em bres.
C onditions e t ren seignem en ts au 
bureau , C aroline 1' à Lausanne.

5 3^-., ri v ' 'té l..

r
Entre deux achats, inutile de rentrer à la 

maison, les Milk-bars Fermière à la rue 

Saint-François et à la rue Saint-Laurent vous 

proposent un grand choix de spécialités.

ermtere
q u a li té  p r e m i è r e

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 55 52-551

I  14.30, 17.00, 20.00, 22.10 16 ans
Première vision  

H  Parlé français - C ouleurs
Une aven tu re  sen sa tio n n e lle ! D anger...

■  S uspense ... au p ay s  d e s  coupeu rs
d e  tê te s

■  SAMOA, FILLE SAUVAGE
y  R. Browne, Edw ige Fenech, F. Benussi

A t h é n é e
■

I

■

■

■

Tél. 25 2412]

14.30, 20.30 p réc  16 ans
2e semaine 

Le film le p lus c é lè b re  du m onde  I

AUTANT EN EMPORTE LE VENT
Sur écran  g é an t 70 mm., son  s té ré o  l 
Parlé frança is  Le film aux 10 O scars

Atlan t ic T. 2211 44-45^
£1 m  30 17.00 . 20 30 16 ans
"  DERNIER JOUR
I  Le H ercé du  fou rire I Eastm ancolor

|  î  ENFANTS DANS LE DÉSORDRE
9 Un film u ltracom lque avec l 'éq u ip e

du rire Bourvll, Jean  Lefèbvre Rosy
«j Varie, U. T aeger

B e l - A i r | Tél. 25 5 512 |

14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 16 ans
Première su isse  romande 

O uvertu re  d e  sa iso n  
P e te r Lee Law rence e t  John Ireland

UN PISTOLET 
POUR 100 CERCUEILS s

En cou leurs - Parlé français

B o u r g TéL 22 8*221
16 ansFrançais: 14.30,19.00, 21.00 

A nglais: 17.00
Le c h ef-d 'œ u v re  in té re ssan t 

d e  Roman Polanski
CUL-DE-SAC

F rançoise D orléac e t D. P leasen ce  
Un film in rac o n tab le  e t  cap tivan t 

Prix: Fr. 4.—, 5.—, 6 . -

C a p i t o l e l T é l 22 51 521

Tél. 52 51251"
18 ansEn fran ça is: 15.00, 20.30 

En an g la is : 17.00 (s.-t.)
L 'œ uvre o s é e  d e  Mike N ichols, d 'un  
hum our fé ro ce , avec  D. Hoffman d an s

LE LAURÉAT
(THE GRADUATE)

av ec  K atharlne Ross e t Anne Bancroff 
M usique d e  Simon G arfunkel

Eldorado ITéL 22 1«12|
14.30, 17.00, 20.30

DERNIER JOUR

16 ans

5000 DOLLARS MORT OU VIF
avec  Tony Young, Dan Durxea

Georges V Tél. 254551 |

16 ansFrançais: 14.00, 20.15, 22.15 
A nglais: 16.15,18.15 (s.-t.)

Dustin Hoffman e t Mia Farrow dans
JOHN ET MARY

Ceci e s t  v o tre  h isto ire , ce  n 'e s t p a s  
ce lle  d e  vos  p a ren ts .
R éalisé  p a r P e ter Y ates

14.30, 17.00, 20.30 18 ans

LA CHAMADE
d 'a p rè s  le  rom an d e  F rançoise Sagan 

C atherine  D eneuve, M ichel Plccoli, 
Roger van Hool E astm ancolor

Tél. 25 21 4 4 l
18 ans 

ciném a 
Shindo

14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 
Un nouveau ch ef-d 'œ u v re  du 
iap o n a is  Scénario  d e  K.

(réa lisa teu r d'« O n ibaba  »)
LA MAISON DES VIERGES 

DORMANTES
Dans une m aison sec rè te , d e s  v ie rg e s  
d o rm an tes  év e illen t d ’é tra n g e s  d é s irs  
En version  In tég ra le  e t  o rig in a le  s.-t.

M é t r o p o l e Tél. 25 6 1 221

Du lundi au v en d r.: 14.30, 20.30 18 ans
■  Sam edi, 14.30, 17.00, 20.30, 23.00
■  Dimanche, 14.30,17.00. 20.30

S  Première vision

|  LE LABYRINTHE DE LA SEXUALITÉ
^  S cope  - C ouleurs • Parlé français

■BEA Tél. 2215 501
7 ans|  14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 

g» DERNIER JOUR
m LA FABULEUSE HISTOIRE 
■  DE MICKEY
ffl à l 'o cca sio n  d e s  «40 ans» du cé lèb re  

p e rs o n n ag e  d e  D isney En cou leurs 
U  5 séa n ces  par |our

Ro mand ie TéL 25 47a
14.30, 17.00, 20.30 16 ans
Un d e s  dix  m eilleurs w este rn s  du 

m onde - Parlé  français 
G rego ry  Peck e t  Richard Widmark dans

NEVADA
Le g ran d  c la ss iq u e  du m aître  

William A. W ellmann

C o rso -R e n e n s Tél. 54 00 55

20.30 18 ans
LE BAL DES VOYOUS

MAISON DU PEUPLE
Cercle ouvrier lausannois
C h a u d e ro n  5 • Tél. 22 92 14/15

Vins d e  choix 
R estauration  so ignée  

Salles d e  so c ié té s  
Jeux d e  quilles autom atiques

G éran ce : L. e t  R. Bavaud

C O O P É R A T IV E  DES

OUVRIERS DU BATIMENT

G y p se rie p e in tu re  
G én ie  civil M açonnerie

CARNETS DE DÉPÔTS iv2%
OBLIGATIONS 5</>°/o 10 ans

B eaulieu 9 LAUSANNE Tél. 24 28 24
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LE CADAVRE 
DANS LE PLACARD

LE BILLET DE IULES HlMBERT-DROZ

Un terrib le  anniversaire
C’est mardi, au term e d’un long 

« suspense », qu’un bateau a som
bré au large des îles Bahamas avec 
à son bord, dans des coffres de 
ciment, 12 540 grenades de gaz de 
guerre — un gaz paralysant qui 
tue en quelques minutes. Il y en 
a pour 66 tonnes.

Cette sombre affaire soulève des 
tas de questions. Les armes que 
l ’on immerge appartiennent en 
plein à cette catégorie sinistre des 
armes B et C (bactériologiques, 
chimiques) que les nations enten
dent proscrire en bloc, alors que 
les USA — qui utilisent des a r
mes chimiques au Vietnam — ne 
se sont engagés qu’avec des réser
ves dans cette voie.

Mais il est une question qui do
mine toutes les autres: de quel 
droit un gouvernement prend-il le 
risque, si minime soit-il, d’a tta 
quer le milieu naturel de la collec
tivité hum aine tout entière ? Quels 
hommes, aux Etats-Unis, ont réel
lem ent pris cette décision et l’ont 
fa it accepter par l’adm inistration 
Nixon, laquelle dénonce par ail
leurs les dangers de la pollution ?

Le Pentagone, qui essayait de
puis des mois de se débarrasser de 
ce stock encombrant sans savoir 
dans quel placard fourrer le ca
davre, affirm e qu’il n ’y a pas de 
réel danger. Tel n ’a pas été l’avis 
du gouvernement de Floride, ni 
du gouvernem ent des îles Baha
mas, ni du Gouvernem ent islan
dais. Il ne fau t pas être expert 
pour relever la contradiction entre 
les propos du sous-secrétaire d’E tat 
à l’Armée, M. T. R. Beal, disant 
qu’à défaut d’immersion dans 
l’océan on risquait l ’explosion des 
charges (devenues «instables» avec 
le temps) et l ’optimisme de com
mande selon lequel les 418 cof
fres dem eureront clos dans l’At
lantique par 5000 m. de fond.

Si le ciment cède à l’énorme 
pression de l’eau, et si le gaz se 
répand, c’est un kilom ètre cube 
d’eau qui sera « pollué ». Les ex
perts escomptent que la désinté
gration de la terrible cargaison 
s’opérera lentem ent, et c’est fort 
possible.

Leur argum ent principal, en 
réalité, se ram ène à ceci: «Mais 
que faire d’au tre ? ». On avait étu
dié le projet de détruire le stock 
en le soum ettant à une explosion 
nucléaire souterraine dans le Ne
vada.

D’obscures raisons, des objec
tions pratiques, l’opposition de la 
Commission de l’énergie atomique 
à ce plan qui ém anait de l’Acadé
mie des sciences. firent que le 
Pentagone s’en est tenu finale
m ent à une solution de routine, si 
l ’on ose dire. Car de tels gaz ont 
déjà été immergés, notam m ent au 
large d’Atlantic City il y a trois 
ans. On en a parlé beaucoup moins. 
Depuis, des «accidents» — un trou
peau de moutons décimé aux USA, 
des blessés à Okinawa — ont sen
sibilisés l’opinion et le Congrès.

S’il ne s’agissait que de cette 
seule et unique affaire, on pour
ra it dire que ce n ’est pas la mer 
à boire. Mais partout les attentats 
contre le milieu naturel se mul
tiplient. Les bonnes paroles et les 
vœ ux pies des gouvernants, voire 
leurs « cris d’alarm e », contrastent 
avec leur incapacité à m ettre les 
« lobbies » militaires et industriels 
dans l’incapacité de nuire. Il y a 
quelques jours, la Royal Navy re 
nonçait à im m erger du chlorure 
ferrique en mer: on avait re
trouvé des récipients éventrés au 
large de l’île de Wight.

En Belgique, le m inistre Ber
trand  vient de reconnaître que le 
tru st Bayer déverse au large de 
Zeebrugge de l’acide sulfurique. Il 
ne s’agit pourtant que d’un petit 
industriel qui ne peut s’équiper en 
vue d’une autre solution...

Naturellem ent, l’aspect immé
diat « danger pour les baigneurs » 
est assez dérisoire. Il s’agit sur
tout de savoir si l’intérêt collec
tif l’em porte sur les intérêts p ri
vés, ou bien si les « lobbies » con
tinueront d’imposer leurs pratiques 
anarchiques.

(« Le Peuple », Bruxelles.)

.  R. F.

Hier dans le monde
Proche-Orient:

Un cessez -le -feu  si p récaire ...
La question de la violation présumée du cessez-le-feu par l’Egypte sur le canal 

de Suez est revenue hier sur le tapis: tandis que les autorités israéliennes 
fournissaient des documents prouvant que du côté égypto-russe on avait profité 
de ce cessez-le-feu pour établir des bases de missiles dans la zone « gelée », 
les Américains publiaient une déclaration officielle dans laquelle ils expri
maient leur ferm e volonté de ne tolérer aucune violation de ce genre et par 
laquelle ils annonçaient que ce problème des bases de missiles ferait l’objet de 
discussions avec Moscou.

Notons d’autre part que le CICR peut m aintenant intervenir en faveur des 
prisonniers de guerre, les deux parties du conflit ayant, en même temps que 
le cessez-le-feu, décidé de respecter les conventions de Genève. Le CICR 
négocierait actuellement la libération des deux Algériens détenus par Israël.

ACCORD À BORDEAUXPROCHAIN «SOMMET» 
COMMUNISTE

Les chefs des partis communistes 
et des gouvernements des sept pays 
du Pacte de Varsovie vont se réunir 
cette semaine à Moscou pour exam i
ner les conséquences pour l’Europe 
du tournant des relations soviéto— 
ouest-allemandes.

LA SUISSE ET L’EUROPE
Les instrum ents de ratification par 

la Suisse de deux conventions eu
ropéennes ont été déposés, mercredi, 
au Conseil de l’Europe, ce qui dé
clenchera prochainement leur entrée 
en vigueur d a n s . plusieurs E tats eu
ropéens.
• Il s’agit de la - Convention euro
péenne sur la protection des animaux 
en transport international et de la 
Convention européenne pour la pro
tection du patrimoine archéologique.

En outre, les instrum ents de ra ti
fication de trois autres conventions 
et accords qui entreront le 20 no
vembre en vigueur à l’égard de la 
Suisse ont été déposés. Il s’agit de 
l’accord sur l’instruction et la for
mation des infirmières, de la con
vention européenne dans le domaine 
de l’information sur le droit étranger 
et de la convention européenne re la
tive à la suppression de la légalisa
tion des actes établis par les agents 
diplomatiques ou consulaires.

Le 21 août 1968, les armées du Pacte 
de Varsovie envahissaient la Tchécos
lovaquie et se heurtaient à tout un 
peuple hostile aux occupants, un peu
ple qui en quelques mois avait rétabli 
les libertés démocratiques sans les
quelles toute édification du socialisme 
est un leurre.

On rend aujourd’hui Dubcek res
ponsable de cette explosion d’une 
volonté populaire longtemps contenue 
et opprimée par un régime de dicta
ture policière. Le printemps de Pra
gue ne fut pas préparé et organisé 
par un groupe de conspirateurs con- 
tre-révolutionnaires ou d’agents de 
l’étranger. Il fut un mouvement spon
tané d’un peuple opprimé auquel on 
avait imposé un mode de vie qui ne 
correspondait ni à ses traditions dé
mocratiques, ni au niveau de son dé
veloppement économique et culturel. 
Dubcek et son équipe ont été portés 
par cette marée qu’ils ne contrôlaient 
plus. Preuve en est ce congrès illégal 
du parti, réuni clandestinement dans 
une usine au moment de l’occupa
tion, alors que les chefs du parti et 
de l’Etat étaient retenus à Moscou, ce 
congrès qui condamna l’occupation et 
renouvela le Comité central du parti 
et dont les décisions furent annulées 
par l’occupant, qui interdit depuis 
plus de deux ans toute consultation 
du peuple par des élections parlemen
taires et toute possibilité pour les 
membres du parti d’exprimer leur 
opinion dans un congrès. Depuis deux 
ans la police a exclu plusieurs cen
taines de milliers de membres du 
parti, soupçonnés d’avoir participé à 
ce grand mouvement de rénovation 
du communisme pour lui donner un 
visage humain. Les syndicats, toutes 
les organisations ouvrières, les univer
sités, la radio et la télévision ont été 
depuis deux années épurés, purgés. 
Ces derniers mois les arrestations et 
les emprisonnements ont pris une am
pleur qui n’avait été atteinte que lors 
des grandes purges staliniennes et des 
grands procès montés par la police 
sur la base de dépositions et de do
cuments falsifiés et mensongers.

La légalité socialiste est foulée aux
 : ai._________________

pieds et violée comme au temps de 
Staline.

Le printemps de Prague avait fait 
naître un grand espoir dans le monde, 
la renaissance d’Un communisme ins
piré de Marx et de Lénine, humain, 
libre, permettant l’épanouissement de 
la jeunesse et des travailleurs, enfin 
maîtres de leur destin.

L’arrivée des blindés soviétiques à 
Prague n’a pas seulement écrasé le 
printemps tchèque, l’élan de tout un 
peuple vers la liberté, vers un socia
lisme démocratique réel ; il a détruit 
l’espoir qu’avait fait naître cette expé
rience d’une libéralisation des régi
mes de l’Est de l’Europe. On se sou
venait du soulèvement des ouvriers de 
Berlin-Est en 1953, de la révolte des 
ouvriers et des communistes de Buda
pest en 1956 contre la dictature de 
Racosi et le mouvement irrésistible 
qui en Pologne avait mis Gomulka 
au pouvoir en 1956. La Roumanie es
sayait de se libérer du joug soviétique. 
Tous ces mouvements démontraient 
que les peuples, les travailleurs, la 
jeunesse, les intellectuels des pays de 
l’Est européen cherchaient à se libérer 
de la lourde tutelle russe, de ce com
munisme dégénéré, despotique, bu
reaucratisé, conservateur et rétro
grade.

Les blindés russes dans les rues de 
Prague ont balayé ces espoirs avec la 
liberté du peuple tchécoslovaque.

Devant la force, il se résigne et doit 
se taire, mais les Russes savent qu’ils 
n’ont pas reconquis l’amitié et la con
fiance de la population. Les mesures 
de police prises à la veille du deuxiè
me anniversaire de l’agression sovié
tique contre le peuple et l’Etat tché
coslovaques, le déploiement des forces 
militaires qui les maintiennent dans 
la servitude en sont la preuve.

Le pacte germano-russe qui réalise 
une certaine détente entre l’Est et 
l’Ouest de l’Europe ne doit pas nous 
faire oublier que par la garantie du 
statu quo en Europe, l’URSS a obtenu 
la reconnaissance ’ de ses conquêtes 
militaires et de sa domination colo
niale sur les Etats de l’Est européen.

Le respect des frontières de la Ré

publique fédérale par l’Union sovié
tique n’est malheureusement pas une 
garantie de paix. Le Gouvernement 
soviétique avait signé des traités de 
non-agression avec tous les Etats voi
sins : Finlande, Estonie, Lettonie, Li
tuanie, Pologne, Roumanie... Or Staline 
a deux fois attaqué la Finlande et 
lui a arraché une partie de la Carélie 
et toute la Laponie. Staline a mené 
une attaque parallèle à celle d’Hitler 
contre la Pologne et a lui-même pro
posé à Hitler de procéder à un nou
veau partage de la Pologne. Il a an
nexé tout l’Est polonais, avec les trois 
Etats baltes. II a arraché à la fin de la 
guerre la Bessarabie et le Bukovine 
à la Roumanie. Enfin, il a obtenu de 
ses alliés Churchill et Roosevelt une 
grande partie de la Prusse orientale 
et la division de l’Europe en zones 
d’influence qui mettait la Pologne, la 
Tchécoslovaquie, la Hongrie et la Rou
manie sous la patte russe. Ces accords 
de Yalta ont empêché les Etats occi
dentaux d’élever des protestations va
lables lors des événements de Buda
pest et de Prague.

Mais les.méthodes employées pour 
« venir en aide aux Etats du camp so
cialiste » ressemblent à s’y méprendre 
aux méthodes utilisées par les Etats 
impérialistes dans leurs colonies. Tan
dis que les Etats colonialistes étaient 
contraints après la deuxième guerre 
mondiale de donner l’indépendance 
aux colonies, l’URSS créait à ses fron
tières — comme l’avaient déjà fait les 
tsars — un nouvel empire colonial, le 
soi-disant «camp socialiste», maintenu 
dans la soumission par une soldates
que semblable à celle des' empires 
coloniaux du début du siècle.

Les actes et l’esprit qui les dicte 
sont les mêmes et c’est en vain que les 
oppresseurs s’efforcent de présenter 
leurs violences comme des actes de 
solidarité et d’internationalisme pro
létariens. L’internationalisme implique 
la liberté et la souveraineté des peu
ples qui s’unissent et non la con
trainte militaire et les tribunaux d’ex
ception.

JULES HUMBERT-DROZ.
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C O M M E SI LA SA ISO N  
PLUVIEUSE N ’ARRIVAIT 
PA S ASSEZ VITE...

... ces jeunes filles se 
sont « mises dans l’am
biance » en se prome
nant dans cette fon
taine publique de 
Brunnen, en imper
méable. Il s’agissait de 
mannequins posant pour 
des photos de mode 
d’automne !
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Le principe de la désignation d’un 
candidat unique des forces de la 
gauche non communiste dès le pre
m ier tour de scrutin a fait l ’objet d’un 
accord intervenu m ercredi soir entre 
les représentants du P arti socialiste 
(SFIO), du P arti radical et de la Con
vention des institutions républicaines 
réunis au siège du P arti socialiste à 
Bordeaux, pour définir une attitude 
commune dans l’élection partielle de 
la deuxième circonscription de cette 
ville.

Pour sa part, la Convention des 
institutions républicaines (CIR) a dé
claré qu’elle présenterait la  candida
tu re  de M. Gabriel Taix.

De son côté, le P arti socialiste uni
fié (PSU) ne s’associe pas à « la 
désignation sous l’égide de Jean- 
Jacques Servan-Schreiber, d ’un can
didat dit de la gauche non commu
niste ».
OUVERTURE DU PROCÈS 
VON DER WEID

Le procès de dix-neuf étudiants 
brésiliens, accusés de subversion, 
parm i lesquels se trouve Jean-M arc 
von der Weid, a commencé mercredi 
après midi, devant un tribunal mili
taire à Rio de Janeiro.

Pour la prem ière fois, un repré
sentant diplomatique suisse, le 
conseiller William Roch a pu s’en
treten ir avec von der Weid, détenu 
depuis septem bre 1968.

LES ANTHROPOÏDES Aü SERVICE DE LA SCIENCE
A Gottingen, les nouveaux médicaments seront 

d’abord expérimentés sur des singes
Un centre des primates va être 

créé dans la ville universitaire 
de Gottingen. Les primates sont 
cet ordre des mammifères com
prenant les singes et l’homme. Et 
parmi les singes qui ressemblent 
le plus à l’Homme on trouve 
Vorang-outan, le chimpanzé, le go
rille et le gibbon: ils form ent la 
fam ille des anthropoïdes. Ils se 
rapprochent de nous non seule
m ent par leur haut degré d’in 
telligence par rapport aux autres 
animaux, mais encore par leurs 
caractères biochimiques et physio
logiques. Ils se prêtent ainsi à 
m erveille au rôle de cobayes.

Le projet de Gottingen, financé 
par l’Etat fédéral et le land de 
Basse-Saxe, servira tout d’abord à 
faire avancer les recherches sur 
les primates. L’institut compren
dra également un grand service de 
quarantaine: c’est là notamment 
qu’on expérimentera les nouveaux 
médicaments sur les singes. La 
mise en place d’un tel centre de

recherche exige une certaine ex
périence en la matière, des objec
tifs à long term e et beaucoup d’ar
gent. Les réserves de singes v i
vant en liberté tendent à s’ame
nuiser. Les mesures de quaran
taine touchant les animaux impor
tés et l’élevage indispensable en 
Allemagne engloutissent d’énormes 
sommes d’argent. Les frais d’en
tretien du fu tur institut sont 
évalués à plusieurs millions de 
marks.

En général, les hommes de 
science prennent de préférence 
des souris, des rats et de chats 
comme cobayes. Mais les organes 
des sens et les fonctions cérébrales 
de ces animaux diffèrent considé
rablement de ceux de l’homme. 
Les découvertes ainsi réalisées ne 
sont pas la plupart du temps trans
férables à l’homme. Chez les sin
ges, en revanche, le fonctionne
m ent du système nerveux central 
est fort analogue au nôtre. Les

expériences réalisées sur les an
thropoïdes permettent de tirer d'in
téressantes conclusions sur le m é
canisme et la structure de la m é
moire et du processus d’apprentis
sage. De même, dans les secteurs 
des maladies infectieuses, des re
cherches sur le cancer et des 
greffes d'organes, on espère obte
nir de bons résultats à l’aide des 
singes anthropoïdes.

On se propose aussi d'étudier sur 
ces cobayes les problèmes de l'em
bryologie et notam m ent l’appari
tion des malformations congéni
tales. On voudrait bien éviter 
désormais toute nouvelle catas
trophe analogue à celle de la tha- 
lidomide, médicament qu’on sup
pose à l’origine des déformations 
des enfants phocomèles. Aujour
d’hui déjà, de nombreux hommes 
de science réclament l’essai pré
alable des nouveaux médicaments 
sur les singes avant leur mise en 
circulation. (DaD)

Helga Dachsel.




